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PARTE SECONDA

ATTI 
DEL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Decreto 24 novembre 2016, n. 568.

Revoca, per mero errore materiale, del decreto del Pre-
sidente della Regione n. 483 in data 21 ottobre 2016 e 

società BKW Hydro Valle d’Aosta S.r.l., di MILANO, di 
derivazione d’acqua dal torrente Lenteney, in comune 
di LA SALLE, ad uso idroelettrico, a variante della sub-
concessione già assentita con decreto del Presidente della 
Giunta regionale n. 591 in data 14 giugno 1994, successi-
vamente volturata in capo alla società Bkw Hydro Valle 
d’Aosta S.r.l. con decreto del Presidente della Regione 
n. 167 in data 6 giugno 2012 (impianto idroelettrico La 
Salle I).
 

ATTI 
DEI DIRIGENTI REGIONALI

ASSESSORATO 
ATTIVITÀ PRODUTTIVE, 

ENERGIA E POLICHE DEL LAVORO

Provvedimento dirigenziale 23 novembre 2016, n. 5694.

Trasferimento nella sezione “Cooperative diverse da 
quelle a mutualità prevalente” e nella categoria “Altre 
cooperative”, del Registro regionale degli enti cooperati-

società “ME.LO. EDUCATION SOC. COOP.”, con sede 
in GRESSAN. 

Provvedimento dirigenziale 29 novembre 2016, n. 5827.

4817/2016 recante “Approvazione, ai sensi dell’art. 52 
della legge regionale 25 maggio 2015, n. 13, di una varian-
te al progetto approvato con provvedimento dirigenziale 
n. 4256 in data 17 ottobre 2013, proposta dall’Impresa 
“F.lli Ronc S.r.l.” di INTROD e relativa all’impianto 
idroelettrico con opera di derivazione sul torrente Nan-

DEUXIÈME PARTIE

ACTES 
DU PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Arrêté n° 558 du 24 novembre 2016,

portant retrait, à la suite d’une simple erreur matérielle, 
de l’arrêté du président de la Région n° 483 du 21 oc-
tobre 2016 et accordant à BKW Hydro Valle d’Aosta srl 
de MILAN, jusqu’au 20 juillet 2028, l’autorisation, par 
sous-concession, de dérivation des eaux du Lenteney, 
dans la commune de LA SALLE, à usage hydroélec-

par l’arrêté du président du Gouvernement régional no 
591 du 14 juin 1994 et ensuite transférée au nom de BKW 
Hydro Valle d’Aosta srl par l’arrêté du président de la 
Région n° 167 du 6 juin 2012 pour ce qui est de l’installa-
tion hydroélectrique dénommée « La Salle I ».
 

ACTES 
DES DIRIGEANTS DE LA RÉGION

ASSESSORAT 
DES ACTIVITÉS PRODUCTIVES, 

ÉNERGIE ET POLITIQUES DU TRAVAIL

Acte du dirigeant no 5694 du 23 novembre 2016,

portant transfert de ME.LO. EDUCATION SOC. COOP., 
dont le siège est à GRESSAN, dans la section « Coopéra-
tives autres que celles à vocation essentiellement mutua-
liste », catégorie « Autres coopératives », du Registre ré-
gional des entreprises coopératives visé à la loi régionale 
no 27 du 5 mai 1998. 

Acte du dirigeant n° 5827 du 29 novembre 2016, 

proposée par F.lli Ronc srl d’INTROD et concernant le 
projet relatif à l’installation hydroélectrique dérivant les 
eaux du Nantey pour alimenter la centrale de production 
en amont de Giassère, dans la commune de PERLOZ, 
autorisé par l’acte du dirigeant n° 4256 du 17 octobre 
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2013, au sens de l’art. 52 de la loi régionale n° 13 du 25 
mai 2015. 

ASSESSORAT
DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Acte du dirigeant n° 5773 du 28 novembre 2016,

autorisant DEVAL SpA, au sens de la loi régionale n° 
8 du 28 avril 2011, à construire la ligne électrique de 
moyenne et basse tension n° 761 pour le renforcement de 
l’installation au hameau d’Hérin, dans les communes de 
LA MAGDELEINE et d’ANTEY-SAINT-ANDRÉ.
 

DÉLIBÉRATIONS 
DU GOUVERNEMENT 

ET DU CONSEIL RÉGIONAL

GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Délibération n° 1498 du 11 novembre 2016,

ainsi que le budget de caisse 2016 de la Région, du fait du 
transfert de crédits entre unités prévisionnelles de base 
appartenant à la même aire homogène.

 

Délibération n° 1500 du 11 novembre 2016,

portant prélèvement de crédits des fonds de réserve pour 
les dépenses ordinaires et pour les dépenses d’investis-
sement du budget prévisionnel 2016/2018 de la Région 
à titre de complément des crédits destinés aux dépenses 

caisse. 

Délibération n° 1501 du 11 novembre 2016,

ainsi que le budget de caisse 2016 de la Région, du fait du 
transfert de crédits entre unités prévisionnelles de base 
différentes dans le cadre de la même fonction-objectif.
 

Délibération n° 1540 du 18 novembre 2016,

ainsi que le budget de caisse 2016 de la Région, du fait du 
transfert de crédits entre unités prévisionnelles de base 
appartenant à la même aire homogène.

 

tey e centrale di produzione a monte della loc. Giassère 
nel Comune di PERLOZ. 

ASSESSORATO
TERRITORIO E AMBIENTE

Provvedimento dirigenziale 28 novembre 2016, n. 5773.

Autorizzazione alla società DEVAL S.p.A., ai sensi della 
l.r. 8/2011, alla costruzione dell’impianto elettrico MT/
BT per il potenziamento dell’impianto in frazione Herin, 
nei comuni di LA MAGDELEINE e ANTEY-SAINT-AN-
DRÉ - Linea n. 761
 

DELIBERAZIONI 
DELLA GIUNTA 

E DEL CONSIGLIO REGIONALE

GIUNTA REGIONALE

Deliberazione 11 novembre 2016, n. 1498.

Variazioni al bilancio di previsione della Regione per il 
triennio 2016/2018 per storno di fondi tra unità previsio-
nali di base appartenenti alla medesima area omogenea e 

-
nio 2016/2018 e al bilancio di cassa per l’anno 2016.
 

Deliberazione 11 novembre 2016, n. 1500.

Prelievo dai fondi di riserva correnti e investimenti 
del bilancio di previsione della Regione per il triennio 
2016/2018 ad integrazione di stanziamenti di spese im-

al bilancio di cassa.
 

Deliberazione 11 novembre 2016, n. 1501.

Variazioni al bilancio di previsione della Regione per il 
triennio 2016/2018 per storno di fondi tra unità previ-
sionali di base diverse nell’ambito della stessa funzione 

2016/2018 e al bilancio di cassa 2016. 

Deliberazione 18 novembre 2016, n. 1540.

Variazioni al bilancio di previsione della Regione per il 
triennio 2016/2018 per storno di fondi tra unità previsio-
nali di base appartenenti alla medesima area omogenea e 

-
nio 2016/2018 e al bilancio di cassa per l’anno 2016.
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Délibération n° 1542 du 18 novembre 2016,

portant prélèvement de crédits des fonds de réserve pour 
les dépenses ordinaires et pour les dépenses d’investis-
sement du budget prévisionnel 2016/2018 de la Région 
à titre de complément des crédits destinés aux dépenses 

caisse. 

Délibération n° 1543 du 18 novembre 2016,

ainsi que le budget de caisse 2016 de la Région du fait de 
l’inscription de recettes à affectation obligatoire.

 

Délibération n° 1570 du 18 novembre 2016,

portant approbation, au sens de l’art. 8 de la loi régio-
nale n° 11 du 6 avril 1998, du projet de réalisation d’un 
chalet destiné à accueillir des distributeurs d’eau, de lait, 
de produits détersifs et de produits typiques au Chan-
té-de-Bouvaz, dans la commune de FÉNIS. 

Délibération n° 1603 du 25 novembre 2016,

portant approbation des critères d’application en vue 
de l’octroi des subventions prévues pour la gestion, le 
fonctionnement et l’entretien des ouvrages d’améliora-
tion foncière du ressort des consortiums d’amélioration 
foncière, des consorteries et des gestionnaires d’ouvrages 
d’irrigation, au sens de la loi régionale n° 17 du 3 août 
2016, et réservation de la dépense relative à l’octroi d’un 
acompte. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS

Deliberazione 18 novembre 2016, n. 1542.

Prelievo dai fondi di riserva correnti e investimenti 
del bilancio di previsione della Regione per il triennio 
2016/2018 ad integrazione di stanziamenti di spese obbli-

bilancio di cassa.
 

Deliberazione 18 novembre 2016, n. 1543.

Variazione al bilancio di previsione della Regione per il 

gestione 2016/2018 e al bilancio di cassa per l’anno 2016 
per l’iscrizione di entrate a destinazione vincolata.
 

Deliberazione 18 novembre 2016, n. 1570.

Comune di FÉNIS: approvazione, ai sensi dell’art. 8 del-
la l.r. 6 aprile 1998, n. 11, del progetto di realizzazione di 
un fabbricato in legno destinato alla posa di dispositivi 
per l’erogazione dell’acqua, del latte, dei detersivi e dei 
prodotti tipici in loc. Tzanti de Bouva. 

Deliberazione 25 novembre 2016, n. 1603

Approvazione dei criteri applicativi per la concessione 
di contributi relativi all’attività di gestione, di funziona-
mento e di manutenzione delle opere di miglioramento 
fondiario di competenza dei consorzi di miglioramento 
fondiario, delle consorterie e dei gestori di opere irrigue, 
ai sensi della legge regionale 3 agosto 2016, n. 17. Preno-
tazione di spesa per la concessione di un’anticipazione.
 

AVVISI E COMUNICATI

esaurimento per i posti di insegnamento della scuola dell’infanzia e primaria della provincia di Aosta valide per il trien-
nio 2014/2015 – 2015/2016 e 2016/2017 che potrebbero subire lesione dall’eventuale accoglimento del ricorso e ricoprenti 
la posizione da n. 1 al termine della graduatoria impugnata”, del ricorso promosso da Magda Alasonatti e altri, contro il 
MIUR e la Regione autonoma Valle d’Aosta.

Autorità giudicante: Tribunale Amministrativo Regionale Lazio – R.G. 9461/2016 – udienza 5 dicembre 2017.
 

ATTI 
EMANATI 

DA ALTRE AMMINISTRAZIONI

Comune di DONNAS. Deliberazione 16 novembre 2016, 
n. 60.

Variante non sostanziale n. 11 al P.R.G.C. (Parcheggio 

ACTES 
ÉMANANT 

DES AUTRES ADMINISTRATIONS

Commune de DONNAS. Délibération no 60 du 16 no-
vembre 2016,

portant approbation de la variante non substantielle n° 
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in progetto pa79 in sottozona ba16* - Verturin): appro-
vazione.
 

Comune di ROISAN. Deliberazione 21 novembre 2016, 
n. 27.

Progetto preliminare per la sostituzione delle condutture 
dell’acquedotto comunitario tratto “Nodo C (ROISAN) 
– Chez Percher (GIGNOD) – Approvazione variante non 
sostanziale ai sensi dell’art. 31 della L.R. 11/1998 e s.m.i.

 

PARTE TERZA

BANDI E AVVISI DI CONCORSI

Azienda USL Valle d’Aosta.

Avviso pubblico di selezione per l’attribuzione dell’inca-
rico quinquennale di Direttore della struttura complessa 
“Radiologia diagnostica ed interventistica” presso l’A-
zienda USL della Valle d’Aosta.
 

Azienda USL Valle d’Aosta.

Avviso pubblico di selezione per l’attribuzione dell’inca-
rico quinquennale di Direttore della struttura complessa 
“Neurologia e Stroke Unit” presso l’Azienda USL della 
Valle d’Aosta. 

Azienda USL Valle d’Aosta.

Avviso pubblico di selezione per l’attribuzione dell’inca-
rico quinquennale di Direttore della struttura complessa 
“Anestesia e rianimazione” presso l’Azienda USL della 
Valle d’Aosta. 

11 du PRGC, relative à la réalisation d’un parking au 
hameau de Verturin, dans la zone pa79, sous-zone ba16*.
 

Commune de ROISAN. Délibération n° 27 du 21 no-
vembre 2016,

portant approbation, au sens de l’art. 31 de la loi régio-
nale n° 11 du 6 avril 1998, de la variante non substantielle 
du PRGC relative à l’avant-projet rédigé en vue du rem-
placement des conduites du tronçon « Nodo C (ROISAN) 
– Chez Percher (GIGNOD) » du réseau communautaire 
de distribution de l’eau potable. 

TROISIÈME PARTIE

AVIS DE CONCOURS

Agence Unité Sanitaire Locale de la Vallée d'Aoste

Appel à candidatures en vue de l’attribution, pour cinq 
ans, des fonctions de directeur de la structure complexe 
« Radiologie diagnostique et interventionnelle », dans le 
cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.
 

Agence Unité Sanitaire Locale de la Vallée d'Aoste.

Appel à candidatures en vue de l’attribution, pour cinq 
ans, des fonctions de directeur de la structure complexe 
« Neurologie et Unité neurovasculaire », dans le cadre de 
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

Agence Unité Sanitaire Locale de la Vallée d'Aoste

Appel à candidatures en vue de l’attribution, pour cinq 
ans, des fonctions de directeur de la structure complexe 
« Anesthésie er réanimation », dans le cadre de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste. 
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PARTE SECONDA DEUXIÈME PARTIE

ATTI 
DEL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Decreto 24 novembre 2016, n. 568.

Revoca, per mero errore materiale, del decreto del Pre-
sidente della Regione n. 483 in data 21 ottobre 2016 e 

società BKW Hydro Valle d’Aosta S.r.l., di MILANO, di 
derivazione d’acqua dal torrente Lenteney, in comune 
di LA SALLE, ad uso idroelettrico, a variante della sub-
concessione già assentita con decreto del Presidente della 
Giunta regionale n. 591 in data 14 giugno 1994, successi-
vamente volturata in capo alla società Bkw Hydro Valle 
d’Aosta S.r.l. con decreto del Presidente della Regione 
n. 167 in data 6 giugno 2012 (impianto idroelettrico La 
Salle I).

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis 

, di derivare 

-

ACTES 
DU PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Arrêté n° 558 du 24 novembre 2016,

portant retrait, à la suite d’une simple erreur matérielle, 
de l’arrêté du président de la Région n° 483 du 21 oc-
tobre 2016 et accordant à BKW Hydro Valle d’Aosta srl 
de MILAN, jusqu’au 20 juillet 2028, l’autorisation, par 
sous-concession, de dérivation des eaux du Lenteney, 
dans la commune de LA SALLE, à usage hydroélec-

par l’arrêté du président du Gouvernement régional no 
591 du 14 juin 1994 et ensuite transférée au nom de BKW 
Hydro Valle d’Aosta srl par l’arrêté du président de la 
Région n° 167 du 6 juin 2012 pour ce qui est de l’installa-
tion hydroélectrique dénommée « La Salle I ».

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis

arrête

er

-

-

ensuite transférée au nom de  
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-
-

-

-

 Il Presidente
 Augusto ROLLANDIN

ATTI 
DEI DIRIGENTI REGIONALI

ASSESSORATO 
ATTIVITÀ PRODUTTIVE, 

ENERGIA E POLICHE DEL LAVORO

Provvedimento dirigenziale 23 novembre 2016, n. 5694.

Trasferimento nella sezione “Cooperative diverse da 
quelle a mutualità prevalente” e nella categoria “Altre 
cooperative”, del Registro regionale degli enti cooperati-

società “ME.LO. EDUCATION SOC. COOP.”, con sede 
in GRESSAN.

IL DIRIGENTE 
DELLA STRUTTURA 

ATTIVITÀ PRODUTTIVE E COOPERAZIONE

Omissis

-

-

-

 Le président,
 Augusto ROLLANDIN

ACTES 
DES DIRIGEANTS DE LA RÉGION

ASSESSORAT 
DES ACTIVITÉS PRODUCTIVES, 

ÉNERGIE ET POLITIQUES DU TRAVAIL

Acte du dirigeant no 5694 du 23 novembre 2016,

portant transfert de ME.LO. EDUCATION SOC. COOP., 
dont le siège est à GRESSAN, dans la section « Coopéra-
tives autres que celles à vocation essentiellement mutua-
liste », catégorie « Autres coopératives », du Registre ré-
gional des entreprises coopératives visé à la loi régionale 
no 27 du 5 mai 1998.

LE DIRIGEANT
DE LA STRUCTURE

« ACTIVITÉS PRODUCTIVES ET COOPÉRATION »

Omissis
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-
-

-

Valle d’Aosta.

 L’Estensore Il Dirigente
 Rino  Rino 

Provvedimento dirigenziale 29 novembre 2016, n. 5827.

4817/2016 recante “Approvazione, ai sensi dell’art. 52 
della legge regionale 25 maggio 2015, n. 13, di una varian-
te al progetto approvato con provvedimento dirigenziale 
n. 4256 in data 17 ottobre 2013, proposta dall’Impresa 
“F.lli Ronc S.r.l.” di INTROD e relativa all’impianto 
idroelettrico con opera di derivazione sul torrente Nan-
tey e centrale di produzione a monte della loc. Giassère 
nel Comune di PERLOZ.

IL DIRIGENTE 
DELLA STRUTTURA 

RISPARMIO ENERGETICO 

Omissis

-
-

tivo all’approvazione di una variante al progetto appro-

-

-
 

.,
-

-

-

o

Acte du dirigeant n° 5827 du 29 novembre 2016, 

proposée par F.lli Ronc srl d’INTROD et concernant le 
projet relatif à l’installation hydroélectrique dérivant les 
eaux du Nantey pour alimenter la centrale de production 
en amont de Giassère, dans la commune de PERLOZ, 
autorisé par l’acte du dirigeant n° 4256 du 17 octobre 
2013, au sens de l’art. 52 de la loi régionale n° 13 du 25 
mai 2015.

LE DIRIGEANT
 DE LA STRUCTURE 

« ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ET DÉVELOPPEMENT 
DES SOURCES RENOUVELABLES »

Omissis

-

-
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-

-

S.p.a.”, al Comune di PERLOZ, alle Strutture regionali 
-

 L’estensore Il dirigente
 Stefano MARCIAS Mario SORSOLONI

ASSESSORATO
TERRITORIO E AMBIENTE

Provvedimento dirigenziale 28 novembre 2016, n. 5773.

Autorizzazione alla società DEVAL S.p.A., ai sensi della 
l.r. 8/2011, alla costruzione dell’impianto elettrico MT/
BT per il potenziamento dell’impianto in frazione Herin, 
nei comuni di LA MAGDELEINE e ANTEY-SAINT-AN-
DRÉ - Linea n. 761

IL DIRIGENTE 
DELLA STRUTTURA 

VALUTAZIONE AMBIENTALE

Omissis

-

-
-

muni di ANTEY-SAINT-ANDRÉ e LA MAGDELEINE, 
nel rispetto dei seguenti adempimenti:

-

-

-
tion de l’installation.

-

budget de la Région.

-
gion.

 Stefano MARCIAS Mario SORSOLONI

ASSESSORAT
DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Acte du dirigeant n° 5773 du 28 novembre 2016,

autorisant DEVAL SpA, au sens de la loi régionale n° 
8 du 28 avril 2011, à construire la ligne électrique de 
moyenne et basse tension n° 761 pour le renforcement de 
l’installation au hameau d’Hérin, dans les communes de 
LA MAGDELEINE et d’ANTEY-SAINT-ANDRÉ.

LE DIRIGEANT 
DE LA STRUCTURE 

« ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Omissis

est au-

de LA MAGDELEINE et d’ANTEY-SAINT-ANDRÉ, 

-

adoptées par 

-
-
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-

-

parte dell’Amministrazione delle Poste e delle Co-

-

inizio entro due anni dalla data di emissione del pre-

diritti di terzi e sotto l’osservanza di tutte le disposi-
-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

 de 

droits des tiers et de toutes les dispositions en vigueur 

se doit d’assumer toute responsabilité en 

-
-

geant l’Administration régionale de toute prétention 
ou poursuite de la part de tiers pouvant s’estimer lé-

-
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-

-

S.p.A.

 L’Estensore Il Dirigente

Allegati - Omissis.

DELIBERAZIONI 
DELLA GIUNTA 

E DEL CONSIGLIO REGIONALE

GIUNTA REGIONALE

Deliberazione 11 novembre 2016, n. 1498.

Variazioni al bilancio di previsione della Regione per il 
triennio 2016/2018 per storno di fondi tra unità previsio-
nali di base appartenenti alla medesima area omogenea e 

-
nio 2016/2018 e al bilancio di cassa per l’anno 2016.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-

-

-

état des sites intéressés par les fouilles et par la pose 

-

.

DÉLIBÉRATIONS 
DU GOUVERNEMENT 

ET DU CONSEIL RÉGIONAL

GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Délibération n° 1498 du 11 novembre 2016,

ainsi que le budget de caisse 2016 de la Région, du fait du 
transfert de crédits entre unités prévisionnelles de base 
appartenant à la même aire homogène.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

-

-

-

-
rents.

-
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giorni dalla sua adozione.
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Deliberazione 11 novembre 2016, n. 1500.

Prelievo dai fondi di riserva correnti e investimenti 
del bilancio di previsione della Regione per il triennio 
2016/2018 ad integrazione di stanziamenti di spese im-

al bilancio di cassa.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-

-
-

Délibération n° 1500 du 11 novembre 2016,

portant prélèvement de crédits des fonds de réserve pour 
les dépenses ordinaires et pour les dépenses d’investis-
sement du budget prévisionnel 2016/2018 de la Région 
à titre de complément des crédits destinés aux dépenses 

caisse.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

-

-

-

-
rents.

-
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Deliberazione 11 novembre 2016, n. 1501.

Variazioni al bilancio di previsione della Regione per il 
triennio 2016/2018 per storno di fondi tra unità previ-
sionali di base diverse nell’ambito della stessa funzione 

2016/2018 e al bilancio di cassa 2016.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-

-

-
-

giorni dalla sua adozione.

Délibération n° 1501 du 11 novembre 2016,

ainsi que le budget de caisse 2016 de la Région, du fait du 
transfert de crédits entre unités prévisionnelles de base 
différentes dans le cadre de la même fonction-objectif.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

-

-

-

-
rents.

-
-
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Deliberazione 18 novembre 2016, n. 1540.

Variazioni al bilancio di previsione della Regione per il 
triennio 2016/2018 per storno di fondi tra unità previsio-
nali di base appartenenti alla medesima area omogenea e 

-
nio 2016/2018 e al bilancio di cassa per l’anno 2016.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-

-

-

giorni dalla sua adozione.

Délibération n° 1540 du 18 novembre 2016,

ainsi que le budget de caisse 2016 de la Région, du fait du 
transfert de crédits entre unités prévisionnelles de base 
appartenant à la même aire homogène.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

-

-

-

-
rents.

-
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Deliberazione 18 novembre 2016, n. 1542.

Prelievo dai fondi di riserva correnti e investimenti 
del bilancio di previsione della Regione per il triennio 
2016/2018 ad integrazione di stanziamenti di spese obbli-

bilancio di cassa.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-

-

-
-

della Regione e trasmessa al Consiglio regionale entro 

Délibération n° 1542 du 18 novembre 2016,

portant prélèvement de crédits des fonds de réserve pour 
les dépenses ordinaires et pour les dépenses d’investis-
sement du budget prévisionnel 2016/2018 de la Région 
à titre de complément des crédits destinés aux dépenses 

caisse.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

-

-

-

-
rents.

-
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Deliberazione 18 novembre 2016, n. 1543.

Variazione al bilancio di previsione della Regione per il 

gestione 2016/2018 e al bilancio di cassa per l’anno 2016 
per l’iscrizione di entrate a destinazione vincolata.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-
-

-

-

giorni dalla sua adozione.

Délibération n° 1543 du 18 novembre 2016,

ainsi que le budget de caisse 2016 de la Région du fait de 
l’inscription de recettes à affectation obligatoire.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

-

-

-

-
rents.

-
-
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Deliberazione 18 novembre 2016, n. 1570.

Comune di FÉNIS: approvazione, ai sensi dell’art. 8 del-
la l.r. 6 aprile 1998, n. 11, del progetto di realizzazione di 
un fabbricato in legno destinato alla posa di dispositivi 
per l’erogazione dell’acqua, del latte, dei detersivi e dei 
prodotti tipici in loc. Tzanti de Bouva.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

in legno destinato alla posa di dispositivi per l’erogazio-

, in 
-

e di ridurne l’impatto visivo.

Deliberazione 25 novembre 2016, n. 1603

Approvazione dei criteri applicativi per la concessione 
di contributi relativi all’attività di gestione, di funziona-
mento e di manutenzione delle opere di miglioramento 
fondiario di competenza dei consorzi di miglioramento 
fondiario, delle consorterie e dei gestori di opere irrigue, 
ai sensi della legge regionale 3 agosto 2016, n. 17. Preno-
tazione di spesa per la concessione di un’anticipazione.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis 

delibera

-
-

Délibération n° 1570 du 18 novembre 2016,

portant approbation, au sens de l’art. 8 de la loi régio-
nale n° 11 du 6 avril 1998, du projet de réalisation d’un 
chalet destiné à accueillir des distributeurs d’eau, de lait, 
de produits détersifs et de produits typiques au Chan-
té-de-Bouvaz, dans la commune de FÉNIS.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

-
-

-

-

Délibération n° 1603 du 25 novembre 2016,

portant approbation des critères d’application en vue 
de l’octroi des subventions prévues pour la gestion, le 
fonctionnement et l’entretien des ouvrages d’améliora-
tion foncière du ressort des consortiums d’amélioration 
foncière, des consorteries et des gestionnaires d’ouvrages 
d’irrigation, au sens de la loi régionale n° 17 du 3 août 
2016, et réservation de la dépense relative à l’octroi d’un 
acompte.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère
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-
-

-

sull’aiuto per le spese di gestione, di funzionamento e 
di manutenzione delle opere di miglioramento fondiario 

-
-

stione, il funzionamento e la manutenzione delle opere di 
-

funzionamento e la manutenzione delle opere di miglio-
-

-

-

-
tuzionale della Regione all’indirizzo 

-
zionale della Regione autonoma Valle d’Aosta all’indirizzo: 

-
-

AVVISI E COMUNICATI

-

ouvrages d’irrigation. 

-

au total.

-

-

-

www.regione.vda.
it

-
.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

esaurimento per i posti di insegnamento della scuola dell’infanzia e primaria della provincia di Aosta valide per il trien-
nio 2014/2015 – 2015/2016 e 2016/2017 che potrebbero subire lesione dall’eventuale accoglimento del ricorso e ricoprenti 
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la posizione da n. 1 al termine della graduatoria impugnata”, del ricorso promosso da Magda Alasonatti e altri, contro il 
MIUR e la Regione autonoma Valle d’Aosta.

Autorità giudicante: Tribunale Amministrativo Regionale Lazio – R.G. 9461/2016 – udienza 5 dicembre 2017.

AVVISO DI NOTIFICA PER PUBBLICI PROCLAMI 

Il Tribunale Amministrativo Regionale per il Lazio, sede di Roma, sez. III bis con ordinanza 
n. 6511/2016 del 24/10/2016 ha autorizzato la notifica per pubblici proclami, mediante
pubblicazione di apposito avviso in una apposita sezione denominata “atti di notifica” del 
“sito web istituzionale del MIUR” del ricorso r.g. 9461/2016 e degli altri atti indicati nel 
medesimo decreto. 

1. Autorità giudiziaria innanzi alla quale si procede e numero di registro generale del
ricorso: 

Tribunale Amministrativo Regionale per il Lazio, sede di Roma, sezione III bis, 
R.G. n. 9461/2016 

2.A) Nome dei ricorrenti: 

COGNOME NOME 

ALASONATTI Magda 
Bich 

Lucia 
Chuc Astrid 
EDIFIZI ANNALISA 
FORLIN  ELISA 
GASPARINI SARA 
INGENITO  CINZIA 
MAFRICA ROBERTA 
MOLINO  MONICA 
MORI STEFANIA 
MOSCONI CRISTINA 
PALUMBO  ALESSIA 
PICCOT SAMANTHA 
PROMENT CAROLE 
SACCHETTO MAURA 
SARNO Katia Iole 
SCALISE IRENE 
TETTO MARIA GRAZIA 
THERISOD ROSANGELA 
TOMIS  NATASCIA 
VAUTHIER CLAIRE 
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ZANIN  FRANCESCA  
 
 
 

rappresentati e difesi dagli avv.ti Francesco Americo e Isetta Barsanti Mauceri e 
Cantini Cortellezzi elettivamente domiciliati presso lo studio del primo in via Cosseria 
n. 2, cap 00192 Roma.  
 

2.B) Indicazione delle Amministrazioni resistenti: 
-  MINISTERO DELL’ISTRUZIONE, DELL’UNIVERSITA’ E DELLA RICERCA, in 
persona del Ministro pro-tempore in carica; 
ed altri 

-  REGIONE AUTONOMA VALLE D'AOSTA, in persona del legale rappresentante 
pro tempore domiciliato nella sede in Piazza Deffeyes 1 - 11100 Aosta (CF 00368440079) 
 
- Dipartimento sovraintendenza agli studi Valle d'Aosta in persona del legale 
rappresentante p.t.  

 
 
2. C) Sedi territoriali competenti: Ambito Territoriale di Aosta. 
 
3.A) Estremi dei provvedimenti impugnati: 
A. del DM n. 495 del 22 giugno 2016 adottato dal Miur avente ad oggetto le 
operazioni di aggiornamento delle graduatorie permanenti ad esaurimento (da ora GAE) 
2014-2017 nella parte in cui non si prevede che siano inclusi in dette graduatorie, per 
l’insegnamento nella scuola dell’infanzia e nelle scuole primarie, i diplomati magistrali che 
hanno conseguito un valido diploma presso la scuola magistrale o gli istituti magistrali 
entro l’anno 2001/02; 
B. del medesimo decreto ministeriale n. 495 del 2016 nella parte in cui richiama sia il 
decreto ministeriale n. 235 del 2014 annullato dal Consiglio di Stato con sentenza n. 
01973/2015 del 16 aprile 2015  passata in giudicato sia il successivo DM n. 325 del 03 giugno 
2015 anch’esso di aggiornamento delle graduatorie ad esaurimento intervenuto in 
violazione ed elusione del giudicato; 
 
nonché ove occorrer possa 
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C. del DM 235 del 09 aprile 2014, avente ad oggetto integrazione e aggiornamento 
delle graduatorie a esaurimento del personale docente ed educativo per il biennio 
2014/2017; 
D. del DM n. 325 del 3.06.2015 adottato dal Miur avente ad oggetto le operazioni di 
aggiornamento delle graduatorie permanenti ad esaurimento (da ora, per brevità, GAE) 
2014-2017 nella parte in cui non si prevede l’inclusione per l’insegnamento nella scuola 
dell’infanzia e nelle scuole primarie, dei diplomati magistrali che abbiano conseguito un 
valido diploma presso la scuola magistrale o gli istituti magistrali entro l’anno 2001/02; 
E. di ogni altro atto presupposto, connesso e conseguente, ancorché non conosciuto e 
di data ignota; e qualora fosse necessario 
F. del silenzio formatosi sulla richiesta dei ricorrenti di essere inseriti in specifiche 
graduatorie, formulata con qualsivoglia atto sottoscritto dagli interessati 
 
 

3.B) Sunto dei motivi di gravame di cui al ricorso:  
 
1) VIOLAZIONE ED ERRATA APPLICAZIONE DEL DPR DEL 25 MARZO 2014 E 
DELLE DISPOSIZIONI DI CUI AL DLVO 297/94 IN TEMA DI VALORE 
ABIILITANTE DEI TITOLI CONSEGUITI ALLA SCUOLA MAGISTRALE ED 
ALL’ISTITUTO MAGISTRALE 
 

*** 
2) VIOLAZIONE ED ERRONEA APPLICAZIONE DELLE NORME SUL 
RECLUTAMENTO DEL PERSONALE DOCENTE CON PARTICOLARE 
RIFERIMENTO ALLA LEGGE 143/2004 E SUCCESSIVE MODIFICHE DI CUI 
ALL’ART. 1 COMMA 605 DELLA LEGGE 296/2006 NONCHE’ ECCESSO DI POTERE 
PER DIFETTO DEI PRESUPPOSTI E SVIAMENTO. 
 

*** 
3) VIOLAZIONE DEL GIUDICATO E DEL PRINCIPIO EFFICACIA ERGA OMNES 
DELLA PRONUNCIA DEL CONSIGLIO DI STATO DI ANNULLAMENTO DEL D.M. 
235/2014 IN PARTE QUA. 
 

*** 
4) RISARCIMENTO IN FORMA SPECIFICA DEL DANNO SUBITO. IN VIA 
SUBORDINATA RISARCIMENTO DEL DANNO PER EQUIVALENTE. 

 
5) VIOLAZIONE, ERRONEA E FALSA APPLICAZIONE DELLA DIRETTIVA 
2005/36/CE. 
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4. Indicazione dei controinteressati: 
Tutti i soggetti utilmente inclusi nelle graduatorie definitive ad esaurimento per i posti di 
insegnamento della scuola dell’infanzia e primaria della provincia di Aosta valide per il 
triennio 2014/2015 – 2015/2016 e 2016/2017 che potrebbero subire lesione dall’eventuale 
accoglimento del ricorso e ricoprenti la posizione da n. 1 al termine della graduatoria 
impugnata. 
 

5. Lo svolgimento del processo può essere seguito consultando il sito www.giustizia-
amministrativa.it attraverso l’inserimento del numero di registro generale del ricorso nella 
seconda sottosezione “Ricerca ricorsi”, rintracciabile all’interno della seconda sottosezione 
“Lazio - Roma” della sezione terza del T.A.R.; 

 
6. La presente notifica per pubblici proclami è stata autorizzata dalla Sez. III bis del 
T.A.R. Lazio sede di Roma con ordinanza 6511/2016 
 
7. Testo integrale del ricorso. 
 
7.2  ordinanza n. 6511/2016. 
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e avv. Isetta Barsanti Mauceri  (cf: BRSSTT66S53D612T 
email: isetta.barsantimauceri@firenze.pecavvocati.it - fax 055588820)

- 

- 

- 
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PROCURA AD LITEM  
 
Io sottoscritto (nome) e (cognome) del ricorrente nato a _________________ 
(prov.) _______ residente in _________________________  (prov. ) 
_________ Via ________________ n. ____    C.F. 
_____________________________________  
 

delego  
Gli Avv.ti Isetta Barsanti Mauceri  e Francesco Americo e avv. Cantini 
Cortellezzi Giulia Maria Luisa, sia congiuntamente che disgiuntamente, a 
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rappresentarmi ed a difendermi nel giudizio avanti al TAR del Lazio avente per 
oggetto l’impugnazione del DM 495 del 22.06.2016, la declaratoria del diritto del 
ricorrente all’inclusione nella GAE, nonché per l'impugnazione di tutti gli atti 
generali relativi alla vicenda presupposti, connessi o consequenziali, conferendo 
loro tutte le facoltà previste dalla legge, ivi compresa quella di firmare il presente 
atto, presentare istanze, memorie, motivi aggiunti, conciliare, incassare, 
quietanzare e transigere, formulare nuove domande, rinunciare agli atti del 
giudizio, intervenire in altri procedimenti di cognizione e di esecuzione, chiamare 
terzi in causa, designare e delegare altri difensori. Dichiaro i suddetto procuratori 
miei antistatari.  
Dichiaro di eleggere domicilio presso e nello studio dell’avv. Francesco  Americo 
in Roma, via Cosseria n 2, cap 00192. 
Dichiaro espressamente di aver preso visione dell’informativa resa ai sensi 
dell’art. 13 del D.Lgs. 196/2003 ed autorizzo il trattamento dei dati. Dichiaro 
altresì di non volermi avvalere della procedura prevista dall’art. 31, legge 4 
novembre 2010 n. 183. 
Luogo ___________________   data ________ 

Firma 
 

____________________ 
 

E’ autentica 
 
 

Avv. ____________________ 



N. 56
20 - 12 - 2016

 

 32 



N. 56
20 - 12 - 2016

 

 33 

 

 

 

 

 

 INNAIMI MIRELLA, residente in Monreale (PA) nella 
Via Venero, 270.
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Pubblicato il 24/10/2016
N. 06511/2016 REG.PROV.CAU.
N. 09461/2016 REG.RIC.           

R E P U B B L I C A  I T A L I A N A

Il Tribunale Amministrativo Regionale per il Lazio

(Sezione Terza Bis)

ha pronunciato la presente

ORDINANZA

sul ricorso numero di registro generale 9461 del 2016, proposto da:
 

Magda Alasonatti, rappresentata e difesa dagli avvocati Giulia Marialuisa

Cantini Cortellezzi C.F. CNTGMR78P64L219Y, Francesco Americo C.F.

MRCFNC77C14D643F, Isetta Barsanti Mauceri C.F. BRSSTT66S53D612T,

con domicilio eletto presso Francesco Americo in Roma, via Cosseria, 2;
 

Lucia Bich, Astrid Chuc, Annalisa Edifizi, Elisa Forlin, Sara Gasparini, Cinzia

Ingenito, Monica Molino, Stefania Mori, Cristina Mosconi, Alessia Palumbo,

Samantha Piccot, Carole Proment, Maura Sacchetto, Katia Iole Sarno, Irene

Scalise, Maria Grazia Tetto, Rosangela Therisod, Natascia Tomis, Claire

Vauthier, Francesca Zanin, rappresentati e difesi dagli avvocati Giulia

Marialuisa Cantini Cortellezzi C.F. CNTGMR78P64L219Y, Isetta Barsanti

Mauceri C.F. BRSSTT66S53D612T, Francesco Americo C.F.

MRCFNC77C14D643F, con domicilio eletto presso Francesco Americo in

Roma, via Cosseria, 2;
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Roberta Mafrica, rappresentata e difesa dagli avvocati Isetta Barsanti Mauceri

C.F. BRSSTT66S53D612T, Francesco Americo C.F. MRCFNC77C14D643F,

Giulia Marialuisa Cantini Cortellezzi C.F. CNTGMR78P64L219Y, con

domicilio eletto presso lo studio dell’avvocato Francesco Americo in Roma,

via Cosseria, 2;
 

contro

Ministero dell'Istruzione, dell'Universita' e della Ricerca, rappresentato e

difeso per legge dall'Avvocatura generale dello Stato, domiciliataria in Roma,

via dei Portoghesi, 12; 

per l'annullamento

previa sospensione dell'efficacia,

del decreto 495/2016 nella parte in cui prevede che i docenti in possesso del

diploma magistrale abilitante conseguito entro l'a.s. 2001/2002 non possano

proporre domanda d'inclusione nelle graduatorie ad esaurimento (gae)

triennio 2014/2017 del personale docente dell'infanzia e di scuola primaria -

risarcimento danni
 

Visti il ricorso e i relativi allegati;

Visto l'atto di costituzione in giudizio di Ministero dell'Istruzione,

dell'Universita' e della Ricerca;

Vista la domanda di sospensione dell'esecuzione del provvedimento

impugnato, presentata in via incidentale dalla parte ricorrente;

Visto l'art. 55 cod. proc. amm.;

Visti tutti gli atti della causa;

Ritenuta la propria giurisdizione e competenza;

Relatore nella camera di consiglio del giorno 20 ottobre 2016 la dott.ssa Ines

Simona Immacolata Pisano e uditi per le parti i difensori come specificato nel

verbale;
 

Rilevato che la presente fattispecie è analoga, in fatto, a quella favorevolmente

esaminata dalle sentenze Cons. Stato, Sez.VI, n.1973/2015 e n. 4235/2015 e
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da ultimo, con riferimento specifico al DM n.495/2016, dalla giurisprudenza

cautelare della sezione (cfr.ordinanza Tar Lazio, III bis, n. 05423/2016);

Vista l’Ordinanza n.1/2016 del 27 aprile 2016 dell’A.P.;

Ravvisata la sussistenza del prescritto “periculum in mora”;

Ritenuto, pertanto, di dover accogliere la presente istanza cautelare, finalizzata

all’inserimento “con riserva” dei ricorrenti nelle GAE, nelle more della

definizione, da parte dell’Adunanza Plenaria, della questione rimessa dal

Consiglio di Stato, sez. VI, con Ordinanza n.364 del 29 gennaio 2016;

Ritenuto altresì, per ragioni di concentrazione e di economicità del giudizio,

discendenti anche dall’art.1 cpa, che, ai sensi dell’art. 41, 4° comma, cpa, a

causa della presumibile non agevole individuazione del novero effettivo dei

controinteressati nonché del numero degli stessi, sussistono i presupposti di

cui all’art. 49 cpa, per disporre la notificazione per pubblici proclami,

mediante la pubblicazione sul sito web dell’intimata Amministrazione - sia in

sede centrale che in ciascuna delle sedi territoriale competenti- di copia

integrale del ricorso nonché della presente ordinanza, con l’indicazione dei

controinteressati (alla cui individuazione collaborerà anche l’intimata

Amministrazione);

P.Q.M.

Il Tribunale Amministrativo Regionale per il Lazio (Sezione Terza Bis),

conferma il decreto cautelare 4838/2016 e accoglie l’istanza di tutela

cautelare, e per l’effetto:

a) ordina l’inserimento “con riserva” dei ricorrenti nelle GAE;

b) dispone ai sensi dell’art. 41, comma 4, c.p.a., la notifica del ricorso e della

presente ordinanza per pubblici proclami nei tempi e nei modi di cui alla parte

motiva;

c) fissa per la trattazione di merito del ricorso l'udienza pubblica del 5

dicembre 2017.

d) compensa le spese della presente fase.
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Così deciso in Roma nella camera di consiglio del giorno 20 ottobre 2016 con

l'intervento dei magistrati

Riccardo Savoia, Presidente

Maria Cristina Quiligotti, Consigliere

Ines Simona Immacolata Pisano, Consigliere, Estensore

 
 

L'ESTENSORE IL PRESIDENTE
Ines Simona Immacolata Pisano Riccardo Savoia

 
 
 

IL SEGRETARIO
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ATTI 
EMANATI 

DA ALTRE AMMINISTRAZIONI

Comune di DONNAS. Deliberazione 16 novembre 2016, 
n. 60.

Variante non sostanziale n. 11 al P.R.G.C. (Parcheggio 
in progetto pa79 in sottozona ba16* - Verturin): appro-
vazione.

IL CONSIGLIO COMUNALE

Omissis

delibera

-
-
-

Omissis

Comune di ROISAN. Deliberazione 21 novembre 2016, 
n. 27.

Progetto preliminare per la sostituzione delle condutture 
dell’acquedotto comunitario tratto “Nodo C (ROISAN) 
– Chez Percher (GIGNOD) – Approvazione variante non 
sostanziale ai sensi dell’art. 31 della L.R. 11/1998 e s.m.i.

IL CONSIGLIO COMUNALE

Omissis 

delibera

-

-
-

ROISAN
(GIGNOD

-

-

ACTES 
ÉMANANT 

DES AUTRES ADMINISTRATIONS

Commune de DONNAS. Délibération no 60 du 16 no-
vembre 2016,

portant approbation de la variante non substantielle n° 
11 du PRGC, relative à la réalisation d’un parking au 
hameau de Verturin, dans la zone pa79, sous-zone ba16*.

LE CONSEIL COMMUNAL

Omissis

délibère

-

déposé audit bureau, est approuvée.

Omissis

Commune de ROISAN. Délibération n° 27 du 21 no-
vembre 2016,

portant approbation, au sens de l’art. 31 de la loi régio-
nale n° 11 du 6 avril 1998, de la variante non substantielle 
du PRGC relative à l’avant-projet rédigé en vue du rem-
placement des conduites du tronçon « Nodo C (ROISAN) 
– Chez Percher (GIGNOD) » du réseau communautaire 
de distribution de l’eau potable.

LE CONSEIL COMMUNAL

Omissis

délibère

ROISAN
GIGNOD -

tribution de l’eau potable, adoptée par la délibération du 

des Communes valdôtaines Grand-Combin.

-
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-

-

-
te del deliberato.

matière d’urbanisme.

-

régionale susdite.

5. Le préambule fait partie intégrante du dispositif.
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PARTE TERZA

BANDI E AVVISI DI CONCORSI

Azienda USL Valle d’Aosta.

Avviso pubblico di selezione per l’attribuzione dell’in-
carico quinquennale di Direttore della Struttura Com-
plessa “Radiologia diagnostica ed interventistica” presso 
l’Azienda USL della Valle d’Aosta.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.S.L. della Valle 

rende noto

-
-

-
-

Ruolo: Sanitario

Titolo dell’Incarico
-

Luogo di svolgimento dell’incarico

-
-

Sistema delle relazioni

Gestionali dell’Ospedale e del Territorio, Dipartimento di 

Sanitari.

TROISIÈME PARTIE

AVIS DE CONCOURS

Agence Unité Sanitaire Locale de la Vallée d'Aoste

Appel à candidatures en vue de l’attribution, pour cinq 
ans, des fonctions de directeur de la structure complexe 
« Radiologie diagnostique et interventionnelle », dans le 
cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

-

donne avis

-

-

Caractéristiques objectives

Fonctions 

Lieu d’exécution des fonctions

Système des rapports

-
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Principali responsabilità

riferite a:

-

Caratteristiche attuali della Struttura Complessa

 -

-

• Cardioradiologia

• Senologia

-

-

• Visite ambulatoriali

Responsabilités principales

• Coordination organisationnelle

Caractéristiques de la structure complexe

-
-
-

-

-

• Prestations de radiologie interventionnelle (urgentes et 

• Prestations de sénologie

-

-

• Consultations en dispensaire

• Consultations de radiologie interventionnelle (urgentes 

-
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-

-

-
-

-

livello nazionale. 

-
gia del tumore alla mammella.

-

nei servizi di P.S.

Leadership e coerenza negli obiettivi – aspetti manage-
riali

-
partimentali e il loro funzionamento.

-
sali all’Azienda.

• 

-
ne.

e niveau (
-

-
-

-

-

des maladies des voies biliaires et des voies urinaires, les 

de saignements aigus.

Les prestations de radiologie interventionnelle sont fournies, 

national.

er e 

-

Caractéristiques subjectives

Capacité de direction et cohérence des objectifs – aspects 
managériaux

-

-

USL.

-
-

gie interventionnelle.
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• 

disponibili.

• 

-
-

-

• 

-

-

• -

• -
nua.

• -
no dell’Azienda, valorizzare il ruolo di tutte le professio-

• 
-

Governo clinico
• Collaborare per il miglioramento dei servizi e il governo 

• 
-

• Attuare il monitoraggio degli eventi avversi, adottare le 

disponibles.

-
-

-

-

Gouvernance clinique
-

-

-
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• Promuovere l’introduzione e l’implementazione di nuovi 

-

-
-

-

-
-
-

-
ture vertebrali e per il trattamento di gravi sanguinamenti 

-

-

-

-
-
-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-
-
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-

-

Requisiti necessari per esercitare le funzioni previste dal 

-

-
-
-
-

-
-

effettuato dall’Azienda U.S.L. prima dell’immissione in 

-
bo in Italia prima dell’assunzione in servizio.

-

-
versalité.

-

-
tions prévues

-

-

-
-

gestion et d’organisation. 

-

-

-
-
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-

-

-

-

-
-

-

-
do per la presentazione delle domande di ammissione, pena 

-

-
-

sostenere le prove di avviso.

-

-

-

AOSTA, dal 

-

-

-

-

-

premier jour ouvrable suivant. 

AOSTE
e
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-

-

d’Aosta protocollo@pec.ausl.vda.it . 

La domanda, -
lativi allegati, deve essere inviata tassativamente in un unico 

-
-

Al riguardo si pre-
cisa che la validità di tale invio, così come stabilito dalla 
normativa vigente, è subordinata all’utilizzo da parte 
del candidato, di un’utenza personale di posta elettroni-

utilizzata per l’invio della domanda costituiscono moti-
vo di esclusione dall’avviso. Non sarà, pertanto, ritenuto 
valido l’invio da casella di posta elettronica semplice/or-
dinaria anche se indirizzata alla PEC aziendale. L’ogget-
to del messaggio dovrà contenere: “Domanda di avviso 
pubblico di Struttura Complessa “Radiologia Diagnostica 
ed Interventistica” - indicare nome e cognome”. La validi-
tà della trasmissione e ricezione della corrispondenza è 
attestata rispettivamente, dalla ricevuta di accettazione 
e dalla ricevuta di avvenuta consegna. L’Amministrazio-
ne non assume responsabilità in caso di impossibilità di 

Il termine per la presentazione della domanda è perento-

-

-

-

-

-

.

-
-

-

 sus-

-

-

-

et prénom :

-

l’un des États membres de l’Union européenne autre 
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-

-

-
-

-

-
-

intenda sostenere 

-

-

-

-
-
-

previsto comporterà l’esclusione dall’avviso.

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-
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motivo di 
esclusione dall’avviso.

-

-

-
-

-

la struttura oggetto della presente selezione, edite 

• l’attestazione relativa alla tipologia delle istituzioni in 
-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

prévus par les dispositions en vigueur, faire l’objet d’une dé-
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-
-

-

Ai sensi della deliberazione della Giunta della Regione 

-
-

-

le prove di avviso.

-
-

da USL della Valle d’Aosta.

-

-

L’accertamento della conoscenza della lingua italiana 
o francese 

 

• Riassunto.

-
-
-

épreuve dans l’autre langue.

-

L’évaluation satisfaisante obtenue lors de l’épreuve pré-



N. 56
20 - 12 - 2016

• Esposizione di opinioni personali e argomentazione 

larga diffusione.

-
-

Il testo viene fornito unitamente al test e rimane a dispo-

Riassunto.

VALUTAZIONE DELLA PROVA SCRITTA

% %

produzione

- reperimento 
delle idee 

Totale =

Nota: -

-

de l’épreuve.

e

Résumé.

-

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE

% %

réponses 

- idées 

dégagées

total //
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-
-

parole.

da parte dell’esaminatore.

per leggere il testo.

-
didato deve presentare il proprio punto di vista sull’ar-
gomento.

-
profondimento.

VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE

% %

produzione

testuale

espressiva
Totale =

-

Il est interdit de prendre des notes sur la feuille du test.

e

-
-

ment.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ORALE

% %

réponses 

total //
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Nota: 

-
da USL della Valle d’Aosta e da tre Direttori di Struttura 

-
-

rettori di Struttura Complessa appartenenti ai ruoli regionali 
-

fatto salvo per il Direttore Sanitario.

-

sorteggiati tre nominativi del medesimo genere, non si pro-

Commissione di genere diverso.

Le operazioni di sorteggio previste dalla normativa di 
-

-

stabilita.

-

La Commissione effettua la valutazione tramite l’analisi 

-
-

par le Ministère de la santé. Un membre suppléant est égale-

-

genre seraient tirées au sort, la troisième n’est pas nommée 

-

total, dont :
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La valutazione del CURRICULUM -
mento:

-
gia delle prestazioni erogate dalle strutture medesime 

-

-

-
-

-

-
-

-

strutture italiane o estere di durata non inferiore a tre 

-
-

-
-

COLLOQUIO

-
-

-

-

-

-

-
-
-

-

-

-
-

-
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svolgere, rispondenti al fabbisogno determinato dall’Azienda.

-

interventi mirati ed innovativi volti al miglioramento della 
-

nizzativo.

-

-
terventi.

-
-
-

ramento dell’organizzazione della struttura stessa.

-
missione prevale il voto del Presidente. 

-
sione redige il verbale delle operazioni e la relazione sinte-

al Direttore Generale unitamente all’eventuale terna degli 
idonei formata sulla base dei migliori punteggi attribuiti.

-
-

pena 
esclusione dall’avviso stesso.

-

-

-

solution optimale des problèmes même du point de vue de 

-
-

pour l’amélioration de ladite organisation.

-

meilleurs résultats.

-

L’épreuve et l’entretien susmentionnés ne peuvent avoir 
-

doises.

-
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-
to da nominare nell’ambito dell’eventuale terna degli idonei 
predisposta dalla Commissione di valutazione sulla base dei 
migliori punteggi attribuiti. Nell’ambito dell’eventuale terna 

-

-

-
zione.

-
-
-

-
-

-
-
-

-

Contratti Collettivi Nazionali di Lavoro dell’Area relativa 

durata.

-

A

publie sur son site institutionnel :

-
-

-
tien.

-

-
-

en vigueur. 

-

toute la durée dudit mandat.
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-

dipendenti delle Aziende Sanitarie.

presente bando.

L’Azienda USL della Valle d’Aosta non intende avvaler-

L’Azienda USL della Valle d’Aosta non intende avva-

-

-
-

te della terna iniziale.

-

-

-

-

-
gislativo.

Titolare del trattamento dei dati è l’Azienda U.S.L. della 
Valle d’Aosta, nella persona del suo legale rappresentante.

Responsabile del trattamento dei dati è il Direttore della 
S.C. Personale.

-

Il Direttore Generale dell’Azienda USL della Valle d’A-

-
glementent et réglementeront le statut et le traitement des 

-
-

-
-
-

dudit mandat.

-

-

-
-
-

meurent valables.

Le titulaire du traitement des données est le représentant 

de la SC « Personnel ».

-
-

-

-
vation.
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Per eventuali informazioni inerenti al presente bando di 
-

si dell’Azienda Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta - Via 
AOSTA (n. tel. 

internet aziendale, all’indirizzo: www.ausl.vda.it – sezione 

 Il Direttore Generale 
  Massimo VEGLIO

-

www.ausl.vda.it

-

 Massimo VEGLIO
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Modalités de renseignement : 
 remplir toujours de manière claire et lisible les espaces 

prévus 
 choisir l’option correspondant à sa propre situation en 

barrant toujours l’une des cases  
 signaler tout autre détail en barrant éventuellement l’une 

de cases  
 

AU DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE USL  
DE LA VALLÉE D’AOSTE 
1, RUE GUIDO REY 
11100 A O S T E 

 
 
Je soussigné(e) _______________________, né(e) le _______________, à __________________, 
résidant à __________________________, rue/hameau de ________________________________, 
téléphone _____________________________, 
demande à pouvoir participer à la sélection sur titres et entretien organisée  en vue de  l’attribution, 
pour cinq ans, des fonctions de directeur de la structure complexe « Radiologie diagnostique et 
interventionnelle », dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

À cet effet, averti(e) des sanctions pénales prévues par le décret du président de la République 
n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare : 
 
a)    Être citoyen(ne) italien(ne) ; 
   Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie, à savoir 

_________________________ ; 
 
b)   Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de _____________________ ; 
  Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante :   

__________________________ ; 
 
c) Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : ___________________ (uniquement 

pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ; 
 
d)   Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ; 
   Avoir subi les condamnations pénales suivantes : ______________________________ ; 

  Faire l’objet des actions pénales suivantes (indiquer les actions pénales en cours) : 
______________________________ ; 

 
e) Ne pas avoir subi de condamnation, passée en force de chose jugée ou non, pour un délit prévu 

au chapitre premier du titre II du livre II du code pénal, aux termes du décret législatif n° 39 du 
8 avril 2013 ; 

 
f) Ne jamais avoir été destitué(e) ni révoqué(e) de mes fonctions dans une administration 

publique ; 
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g) Posséder les titres d’études suivants :  
maîtrise/licence en____________________ obtenue le ________________ auprès de 
______________ ;  
diplôme de spécialisation en _____________________________ obtenu le _____________ 
auprès de ____________ ;  

h) Posséder une ancienneté : 

 de sept ans, dont cinq dans la discipline faisant l’objet de la sélection en cause ou dans une 
discipline équivalente et la spécialisation dans ladite discipline, ou dans une discipline 
équivalente ; 

 de dix ans dans la discipline susmentionnée ; 
 

i)  Posséder l’attestation de formation managériale visée aux art. 7 et 15 du décret du président 
de la République n° 484 du 10 décembre 1997 ; 

  Ne pas posséder l’attestation de formation managériale visée aux art. 7 et 15 du décret du 
président de la République n° 484 du 10 décembre 1997, mais m’engager, au cas où les 
fonctions en cause me seraient attribuées, à l’obtenir lors du premier cours utile ; 

 
j) Être inscrit(e) au tableau professionnel de ___________________________  depuis le 

______________________________ ; 
 

k) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante :  
 service militaire accompli ;   exempté du service militaire ; 

 
l)  Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves de sélection :  italien   français ; 
 
m)   Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien au sens de la loi 

régionale n° 5 du 25 janvier 2000 ; 
 

 Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien, au sens de la loi 
régionale n° 5 du 25 janvier 2000, pour la raison suivante : 
______________________________________________________________ ; 

 
n) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux 

termes de l’art. 5 du décret du président de la République n° 487 du 9 mai 1994 sont les 
suivants : ________________________________________________________ ; 

 
o) Avoir travaillé auprès d’une administration publique (préciser dans le curriculum toutes les données 

relatives à la nature de la relation de travail et les causes de l’éventuelle résiliation du contrat y afférent) ; 
 
p)  Accepter les conditions fixées par l’appel à candidatures, ainsi que les dispositions qui 

réglementent et réglementeront le statut et le traitement des personnels de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste ; 

q) Autoriser le traitement des données personnelles, au sens du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, aux fins de la gestion de la procédure de sélection et des obligations qui en découlent, à 
savoir notamment la publication de mon curriculum sur le site internet de l’Agence USL, 
conformément aux dispositions de la délibération du Gouvernement régional n° 408 du 4 avril 
2014, ainsi qu’aux fins, éventuellement, de la gestion de la procédure d’attribution des fonctions 
de directeur d’une structure complexe. 
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Je souhaite recevoir toute communication relative à la sélection en cause à l’adresse suivante : 
 

M./Mme ___________________________________________________ rue/hameau de 
_________________________, n° ______, code postal ____________________ commune 
____________________________ (province de _______________), 
tél._____________________________. 

 
Je m’engage, par ailleurs, à communiquer sans délai tout changement d’adresse. 
 
_______________, le ______________________. 

 
Signature 

 
 (la légalisation n’est pas nécessaire) 

 
Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Liste des pièces et des titres 
présentés, en trois exemplaires ; 2) Publications et liste y afférente ; 3) Liste des colloques, congrès, 
séminaires, etc. auxquels le candidat a participé en qualité de rapporteur/enseignant, rédigée de 
manière analytique et selon un ordre chronologique ; 4) Curriculum vitæ daté et signé. 
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CURRICULUM VITÆ 
 
Je soussigné(e) ______________________________ né(e) le_______________________ à 
___________________________ (province de _______________________________) 
 

déclare 
 
averti(e) des sanctions pénales prévues par le décret du président de la République n° 445 du 
28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères et de falsification d’actes : 
 
Justifier de la maîtrise/licence en ___________________ obtenue le___________________ auprès 
de l’Université des études de ____________________________________ 
(ajouter un encadré en cas de besoin) 
 
 
Être inscrit(e) au tableau de l’ordre des médecins et des chirurgiens de _______________________ 
depuis le_________________ sous le n° ________________ 
 
 
Justifier du/des diplôme(s) de spécialisation ci-après : 
1) Discipline _____________________________________________________________ 

obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 
 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

2) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

3) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

4) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
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Avoir accompli des services en qualité de salarié : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
Profil professionnel _________________________ discipline _________________________ 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
 
Relation de travail    à durée déterminée  à durée indéterminée 
                                       à temps plein  à temps partiel ( _____ heures hebdomadaires) 
 
Interruption de la relation (pour mise à disposition, congé sans solde, etc.) 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
pour les raisons suivantes ________________________________________________ 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
pour les raisons suivantes ________________________________________________ 
 
Cause de résiliation du contrat de travail : _____________________________________ 
 
Préciser si les services accomplis tombent ou non sous le coup des dispositions du dernier alinéa de 
l’art. 46 du décret du président de la République n° 761 du 20 décembre 1979. 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir accompli des services en tant que travailleur indépendant (co.co.co, profession libérale, etc.) : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
Profil/fonctions/projet 
_________________________________________________________________ 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
__________ heures hebdomadaires 
 
Cause de l’interruption ou de la résiliation du contrat de travail 
___________________________________________________________ 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
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Avoir accompli des services en tant que bénévole : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
__________ heures hebdomadaires 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir participé à des stages d’études ou professionnels : 
(stages d’études ou professionnels liés à la discipline faisant l’objet de l’appel à candidatures effectués auprès 
d’importants organismes italiens ou étrangers, d’une durée de trois mois au moins, les stages obligatoires étant 
exclus) : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
du _________________ au _____________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
__________ heures hebdomadaires 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir exercé des mandats comportant une autonomie professionnelle : 
(mandats de direction remplis, tels que les mandats caractérisés par des compétences particulières, les mandats de 
direction d’une structure simple ou d’une structure complexe, etc.) : 
 
Type de mandat _________________________________________________________________ 
 
du __________________ au _________________________ 
 
auprès de _____________________________________________ 
 
activité exercée ____________________________________________ 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir fréquenté les cours de formation managériale ci-après : 

Objet du cours ___________________________ 
du ______________ au ____________________ 
auprès de _______________________________ 
 

Objet du cours ___________________________ 
du ______________ au ____________________ 
auprès de _______________________________ 
 

Objet du cours ___________________________ 
du ______________ au ____________________ 
auprès de _______________________________ 
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Avoir exercé une activité d’enseignement dans le cadre de cours universitaires sanctionnés par un 
diplôme, une licence ou un diplôme de spécialisation, ou bien dans le cadre d’écoles de formation 
des personnels sanitaires (l’activité de rapporteur/enseignant lors de cours de recyclage 
professionnel, de colloques et de congrès étant exclue) : 
Auprès de _______________________________ 
dans le cadre du cours _______________________________ 
enseignement _______________________________ année académique _____________________ 
heures _______________________________ (préciser s’il s’agit du nombre total d’heures ou du nombre 
d’heures hebdomadaires) 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Être l’auteur des travaux scientifiques ci-après édités au cours des dix dernières années (indiquer le 
titre, le nom de la publication dans laquelle le travail apparaît et l’année de publication) : 
1. __________________________________________ 
2. __________________________________________ 
3. __________________________________________ 
4. __________________________________________ 
5. __________________________________________ 
6. __________________________________________ 
7. __________________________________________ 
8. __________________________________________ 
9. __________________________________________ 
10. __________________________________________ 
11. __________________________________________ 
12. __________________________________________ 
13. __________________________________________ 
14. __________________________________________ 
15. __________________________________________ 
16. __________________________________________ 
17. __________________________________________ 
 
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 

 
Avoir collaboré à la rédaction des travaux ci-après, édités au cours des dix dernières années (indiquer 
le titre, le nom de la publication dans laquelle le travail apparaît et l’année de publication) : 
1. __________________________________________ 
2. __________________________________________ 
3. __________________________________________ 
4. __________________________________________ 
5. __________________________________________ 
6. __________________________________________ 
7. __________________________________________ 
8. __________________________________________ 
9. __________________________________________ 
10. __________________________________________ 
11. __________________________________________ 
12. __________________________________________ 
13. __________________________________________ 
 
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 
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Avoir participé, au cours des dix dernières années, aux colloques, congrès et cours ci-après, en 
qualité de rapporteur ou d’enseignant : 

 
Organisateur Titre du cours Période 

Jour/mois/année 
du/au 

Nombre 
d’heures 

Lieu de déroulement ECM 

      
      
      
      
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 
 
Avoir exercé les activités ci-après : 
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________ 
 
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 
 
____________________, le _____________________. 
 

Signature 
__________________________ 

 
Je joins au présent curriculum la photocopie d’une pièce d’identité, à savoir ___________________, 
n° _________________________, délivré(e) le _________________________ par 
_________________________________________. 
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Azienda USL Valle d’Aosta.

Avviso pubblico di selezione per l’attribuzione dell’in-
carico quinquennale di Direttore della Struttura Com-
plessa “Neurologia e Stroke Unit” presso l’Azienda USL 
della Valle d’Aosta.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.S.L. della Valle 

rende noto

-
-
-

-

Ruolo: Sanitario

Titolo dell’incarico
Direttore della Struttura Complessa di Neurologia e Stroke 
Unit dell’Azienda USL della Valle d’Aosta.

Luogo di svolgimento

dell’Azienda USL della Valle d’Aosta e presso presidi am-

-

Sistema delle relazioni

-
mento di Prevenzione, Direzione Area Territoriale e Distretti 

Principali responsabilità

riferite a: 

Agence Unité Sanitaire Locale de la Vallée d'Aoste.

Appel à candidatures en vue de l’attribution, pour cinq 
ans, des fonctions de directeur de la structure complexe 
« Neurologie et Unité neurovasculaire », dans le cadre de 
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

-

donne avis

-
-

Caractéristiques objectives

Fonctions 

Lieu d’exécution des fonctions
-

-

Système des rapports

-

Responsabilités principales
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-

Caratteristiche attuali della struttura

-
latoriale.

-
-
-

-
turna e festiva e di sala operatoria in urgenza e programmata, 
utilizzando i posti letto della SC di Neurologia e Stroke Unit 

Leadership e coerenza negli obiettivi – aspetti manage-
riali

-

-

-

-

• Coordination organisationnelle

Caractéristiques de la structure complexe

-

-

-
-

Caractéristiques subjectives

Capacité de direction et cohérence des objectifs – aspects 
managériaux

-
-

-

-
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-

-

-

-

-
-
-

-

-

SC.

Governo clinico
Collaborare per il miglioramento dei servizi e il governo dei 

-

-
-

-

-
-

-

-

-

-

organisationnelle de la SC.

Gouvernance clinique
-
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Attuare il monitoraggio degli eventi avversi, adottare le poli-

-

Promuovere l’introduzione e l’implementazione di nuovi 

-

-

-
-

-
-

-

Attivare tempestivamente i servizi assistenziali e neuroriabi-
-

-

-
gionale o nazionali delle regioni limitrofe e per le patologie 

-

-

-
-
-

-

-

-
-

-
-

-

-
-
-

-

-

-



N. 56
20 - 12 - 2016

-
-

-
-

indirizzi della programmazione aziendale, regionale e 

-

-

-

-

• integrino tra di loro i diversi livelli di assistenza e 

-
-

ders.

Requisiti necessari per esercitare le funzioni previste dal 

-

-

-

-

-

-

-

groupes d’étude du réseau dénommé 

-

-

-

des usagers et des porteurs d’intérêts.

-
tions prévues

-

-

-
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-
-

-

-
-

effettuato dall’Azienda U.S.L. prima dell’immissione in 

-
bo in Italia prima dell’assunzione in servizio.

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-
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-

-
do per la presentazione delle domande di ammissione, pena 

-

-
-

sostenere le prove di avviso.

-

-

-

-

-

d’Aosta protocollo@pec.ausl.vda.it. 

La domanda, -
lativi allegati, deve essere inviata tassativamente in un unico 

-
-

Al riguardo si pre-
cisa che la validità di tale invio, così come stabilito dalla 
normativa vigente, è subordinata all’utilizzo da parte del 
candidato, di un’utenza personale di posta elettronica 

-
-

lizzata per l’invio della domanda costituiscono motivo di 

-

-

premier jour ouvrable suivant. 

-

e

-

.

-
-

-

 sus-
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esclusione dall’avviso. Non sarà, pertanto, ritenuto vali-
do l’invio da casella di posta elettronica semplice/ordina-
ria anche se indirizzata alla PEC aziendale. L’oggetto del 
messaggio dovrà contenere: “Domanda di avviso pubblico 
di Struttura Complessa “Neurologia e Stroke Unit” - indi-
care nome e cognome”. La validità della trasmissione e ri-
cezione della corrispondenza è attestata rispettivamente, 
dalla ricevuta di accettazione e dalla ricevuta di avvenuta 
consegna. L’Amministrazione non assume responsabilità 

Il termine per la presentazione della domanda è perento-

-

-

-

-
-

-

-
-

-

-
-

-
logia e 

-

jointes.

-

et prénom :

-

l’un des États membres de l’Union européenne autre 

-

-

-

-

-
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intenda sostenere 

-

-

-

-
-
-

previsto comporterà l’esclusione dall’avviso.

-
-

motivo di 
esclusione dall’avviso.

-

-

-
-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-
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la struttura oggetto della presente selezione, edite 

• l’attestazione relativa alla tipologia delle istituzioni in 
-
-

-

-

-

-

-

-
-

-

Ai sensi della deliberazione della Giunta della Regione 

-
-

-

le prove di avviso.

-

-

prévus par les dispositions en vigueur, faire l’objet d’une dé-

-
-
-

épreuve dans l’autre langue.
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-
-

da USL della Valle d’Aosta.

-

-

L’accertamento della conoscenza della lingua italiana 
o francese 

• Riassunto.

Prova orale

• Esposizione di opinioni personali e argo- menta-
-

re.

larga diffusione.

-

Il testo viene fornito unitamente al test e rimane a dispo-

-

L’évaluation satisfaisante obtenue lors de l’épreuve pré-

Épreuve orale :

-

-

de l’épreuve.
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D

Riassunto.

VALUTAZIONE DELLA PROVA SCRITTA

% %

produzione

- reperimento 
delle idee 

Totale =

Nota: -

-
-

La prova orale si articola in due fasi:

parole.

da parte dell’esaminatore.

e

Résumé.

-

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE

% %

réponses 

- idées 

dégagées

total //

-

multiple.

Il est interdit de prendre des notes sur la feuille du test.
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per leggere il testo.

-
didato deve presentare il proprio punto di vista sull’ar-
gomento.

-
profondimento.

VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE

% %

produzione

testuale

espressiva
Totale =

Nota: 

-
da USL della Valle d’Aosta e da tre Direttori di Struttura 

-
-

rettori di Struttura Complessa appartenenti ai ruoli regionali 
-

fatto salvo per il Direttore Sanitario.

e

-
-

ment.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ORALE

% %

réponses 

total //

par le Ministère de la santé. Un membre suppléant est égale-

-



N. 56
20 - 12 - 2016

-

sorteggiati tre nominativi del medesimo genere, non si pro-

Commissione di genere diverso.

Le operazioni di sorteggio previste dalla normativa di 
-

-

stabilita.

-

La Commissione effettua la valutazione tramite l’analisi 

-
-

La valutazione del CURRICULUM -
mento:

-
gia delle prestazioni erogate dalle strutture medesime 

-

-

-
-

genre seraient tirées au sort, la troisième n’est pas nommée 

-

total, dont :

-

-

-
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-

-
-

-

strutture italiane o estere di durata non inferiore a tre 

-
-

-
-

COLLOQUIO

-
-

svolgere, rispondenti al fabbisogno determinato dall’Azien-
da.

-

interventi mirati ed innovativi volti al miglioramento della 
-

nizzativo.

-

-
terventi.

-

-
-
-

-

-

-
-

-

-

-

-

solution optimale des problèmes même du point de vue de 
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-
-
-

ramento dell’organizzazione della struttura stessa.

-
missione prevale il voto del Presidente. 

-
sione redige il verbale delle operazioni e la relazione sinte-

al Direttore Generale unitamente all’eventuale terna degli 
idonei formata sulla base dei migliori punteggi attribuiti.

-
-

pena 
esclusione dall’avviso stesso.

-
to da nominare nell’ambito dell’eventuale terna degli idonei 
predisposta dalla Commissione di valutazione sulla base dei 
migliori punteggi attribuiti. Nell’ambito dell’eventuale terna 

-

-

-
zione.

-
-

pour l’amélioration de ladite organisation.

-

meilleurs résultats.

-

L’épreuve et l’entretien susmentionnés ne peuvent avoir 
-

doises.

-

-

A

publie sur son site institutionnel :

-
-
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-
-
-

-
-

-
-
-

-

Contratti Collettivi Nazionali di Lavoro dell’Area relativa 

durata.

-

dipendenti delle Aziende Sanitarie.

presente bando.

L’Azienda USL della Valle d’Aosta non intende avvaler-

L’Azienda USL della Valle d’Aosta non intende avva-

-

-
tien.

-

-
-

en vigueur. 

-

toute la durée dudit mandat.

-
glementent et réglementeront le statut et le traitement des 

-
-

-
-
-
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-
-

te della terna iniziale.

-

-

-

-

-
gislativo.

Titolare del trattamento dei dati è l’Azienda U.S.L. della 
Valle d’Aosta, nella persona del suo legale rappresentante.

Responsabile del trattamento dei dati è il Direttore della 
S.C. Personale.

presentazione delle domande. E’ possibile elevare tale ter-

l’esigenza.

Il Direttore Generale dell’Azienda USL della Valle d’A-

e.

Per eventuali informazioni inerenti al presente bando di 
-

si dell’Azienda Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta - Via 
AOSTA (n. tel. 

internet aziendale, all’indirizzo: www.ausl.vda.it – sezione 

-

 Il Direttore Generale
 Massimo VEGLIO 

dudit mandat.

-

-

-
-
-

meurent valables.

Le titulaire du traitement des données est le représentant 

de la SC « Personnel ».

-
-

-

-
vation.

-

www.ausl.vda.it

PAR-
LAGRECO

 Massimo VEGLIO
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Modalités de renseignement : 
 remplir toujours de manière claire et lisible les espaces 

prévus 
 choisir l’option correspondant à sa propre situation en 

barrant toujours l’une des cases  
 signaler tout autre détail en barrant éventuellement l’une 

de cases  
 

AU DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE USL  
DE LA VALLÉE D’AOSTE 
1, RUE GUIDO REY 
11100 A O S T E 

 
 
Je soussigné(e) _______________________, né(e) le _______________, à __________________, 
résidant à __________________________, rue/hameau de ________________________________, 
téléphone _____________________________, 
demande à pouvoir participer à la sélection sur titres et entretien organisée  en vue de  l’attribution, 
pour cinq ans, des fonctions de directeur de la structure complexe « Neurologie et Unité 
neurovasculaire », dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

À cet effet, averti(e) des sanctions pénales prévues par le décret du président de la République 
n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare : 
 
a)    Être citoyen(ne) italien(ne) ; 
   Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie, à savoir 

_________________________ ; 
 
b)   Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de _____________________ ; 
  Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante :   

__________________________ ; 
 
c) Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : ___________________ (uniquement 

pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ; 
 
d)   Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ; 
   Avoir subi les condamnations pénales suivantes : ______________________________ ; 

  Faire l’objet des actions pénales suivantes (indiquer les actions pénales en cours) : 
______________________________ ; 

 
e) Ne pas avoir subi de condamnation, passée en force de chose jugée ou non, pour un délit prévu 

au chapitre premier du titre II du livre II du code pénal, aux termes du décret législatif n° 39 du 
8 avril 2013 ; 

 
f) Ne jamais avoir été destitué(e) ni révoqué(e) de mes fonctions dans une administration 

publique ; 
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g) Posséder les titres d’études suivants :  

maîtrise/licence en____________________ obtenue le ________________ auprès de 
______________ ;  
diplôme de spécialisation en _____________________________ obtenu le _____________ 
auprès de ____________ ;  

h) Posséder une ancienneté : 
 de sept ans, dont cinq dans la discipline faisant l’objet de la sélection en cause ou dans une 

discipline équivalente et la spécialisation dans ladite discipline, ou dans une discipline 
équivalente ; 

 de dix ans dans la discipline susmentionnée ; 
 

i)  Posséder l’attestation de formation managériale visée aux art. 7 et 15 du décret du président 
de la République n° 484 du 10 décembre 1997 ; 

  Ne pas posséder l’attestation de formation managériale visée aux art. 7 et 15 du décret du 
président de la République n° 484 du 10 décembre 1997, mais m’engager, au cas où les 
fonctions en cause me seraient attribuées, à l’obtenir lors du premier cours utile ; 

 
j) Être inscrit(e) au tableau professionnel de ___________________________  depuis le 

______________________________ ; 
 

k) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante :  
 service militaire accompli ;   exempté du service militaire ; 

 
l)  Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves de sélection :  italien   français ; 
 
m)   Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien au sens de la loi 

régionale n° 5 du 25 janvier 2000 ; 
 

 Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien, au sens de la loi 
régionale n° 5 du 25 janvier 2000, pour la raison suivante : 
______________________________________________________________ ; 

 
n) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux 

termes de l’art. 5 du décret du président de la République n° 487 du 9 mai 1994 sont les 
suivants : ________________________________________________________ ; 

 
o) Avoir travaillé auprès d’une administration publique (préciser dans le curriculum toutes les données 

relatives à la nature de la relation de travail et les causes de l’éventuelle résiliation du contrat y afférent) ; 
 
p)  Accepter les conditions fixées par l’appel à candidatures, ainsi que les dispositions qui 

réglementent et réglementeront le statut et le traitement des personnels de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste ; 

q) Autoriser le traitement des données personnelles, au sens du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, aux fins de la gestion de la procédure de sélection et des obligations qui en découlent, à 
savoir notamment la publication de mon curriculum sur le site internet de l’Agence USL, 
conformément aux dispositions de la délibération du Gouvernement régional n° 408 du 4 avril 
2014, ainsi qu’aux fins, éventuellement, de la gestion de la procédure d’attribution des fonctions 
de directeur d’une structure complexe. 
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Je souhaite recevoir toute communication relative à la sélection en cause à l’adresse suivante : 

 
M./Mme ___________________________________________________ rue/hameau de 
_________________________, n° ______, code postal ____________________ commune 
____________________________ (province de _______________), 
tél._____________________________. 

 
Je m’engage, par ailleurs, à communiquer sans délai tout changement d’adresse. 
 
_______________, le ______________________. 

 
Signature 

 
 (la légalisation n’est pas nécessaire) 

 
Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Liste des pièces et des titres 
présentés, en trois exemplaires ; 2) Publications et liste y afférente ; 3) Liste des colloques, congrès, 
séminaires, etc. auxquels le candidat a participé en qualité de rapporteur/enseignant, rédigée de 
manière analytique et selon un ordre chronologique ; 4) Curriculum vitæ daté et signé. 
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CURRICULUM VITÆ 
 
Je soussigné(e) ______________________________ né(e) le_______________________ à 
___________________________ (province de _______________________________) 
 

déclare 
 
averti(e) des sanctions pénales prévues par le décret du président de la République n° 445 du 
28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères et de falsification d’actes : 
 
Justifier de la maîtrise/licence en ___________________ obtenue le___________________ auprès 
de l’Université des études de ____________________________________ 
(ajouter un encadré en cas de besoin) 
 
 
Être inscrit(e) au tableau de l’ordre des médecins et des chirurgiens de _______________________ 
depuis le_________________ sous le n° ________________ 
 
 
Justifier du/des diplôme(s) de spécialisation ci-après : 
1) Discipline _____________________________________________________________ 

obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 
 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

2) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

3) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

4) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
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Avoir accompli des services en qualité de salarié : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
Profil professionnel _________________________ discipline _________________________ 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
 
Relation de travail    à durée déterminée  à durée indéterminée 
                                       à temps plein  à temps partiel ( _____ heures hebdomadaires) 
 
Interruption de la relation (pour mise à disposition, congé sans solde, etc.) 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
pour les raisons suivantes ________________________________________________ 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
pour les raisons suivantes ________________________________________________ 
 
Cause de résiliation du contrat de travail : _____________________________________ 
 
Préciser si les services accomplis tombent ou non sous le coup des dispositions du dernier alinéa de 
l’art. 46 du décret du président de la République n° 761 du 20 décembre 1979. 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir accompli des services en tant que travailleur indépendant (co.co.co, profession libérale, etc.) : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
Profil/fonctions/projet 
_________________________________________________________________ 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
__________ heures hebdomadaires 
 
Cause de l’interruption ou de la résiliation du contrat de travail 
___________________________________________________________ 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
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Avoir accompli des services en tant que bénévole : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
__________ heures hebdomadaires 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir participé à des stages d’études ou professionnels : 
(stages d’études ou professionnels liés à la discipline faisant l’objet de l’appel à candidatures effectués auprès 
d’importants organismes italiens ou étrangers, d’une durée de trois mois au moins, les stages obligatoires étant 
exclus) : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
du _________________ au _____________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
__________ heures hebdomadaires 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir exercé des mandats comportant une autonomie professionnelle : 
(mandats de direction remplis, tels que les mandats caractérisés par des compétences particulières, les mandats de 
direction d’une structure simple ou d’une structure complexe, etc.) : 
 
Type de mandat _________________________________________________________________ 
 
du __________________ au _________________________ 
 
auprès de _____________________________________________ 
 
activité exercée ____________________________________________ 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir fréquenté les cours de formation managériale ci-après : 

Objet du cours ___________________________ 
du ______________ au ____________________ 
auprès de _______________________________ 
 

Objet du cours ___________________________ 
du ______________ au ____________________ 
auprès de _______________________________ 
 

Objet du cours ___________________________ 
du ______________ au ____________________ 
auprès de _______________________________ 
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Avoir exercé une activité d’enseignement dans le cadre de cours universitaires sanctionnés par un 
diplôme, une licence ou un diplôme de spécialisation, ou bien dans le cadre d’écoles de formation 
des personnels sanitaires (l’activité de rapporteur/enseignant lors de cours de recyclage 
professionnel, de colloques et de congrès étant exclue) : 
Auprès de _______________________________ 
dans le cadre du cours _______________________________ 
enseignement _______________________________ année académique _____________________ 
heures _______________________________ (préciser s’il s’agit du nombre total d’heures ou du nombre 
d’heures hebdomadaires) 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Être l’auteur des travaux scientifiques ci-après édités au cours des dix dernières années (indiquer le 
titre, le nom de la publication dans laquelle le travail apparaît et l’année de publication) : 
1. __________________________________________ 
2. __________________________________________ 
3. __________________________________________ 
4. __________________________________________ 
5. __________________________________________ 
6. __________________________________________ 
7. __________________________________________ 
8. __________________________________________ 
9. __________________________________________ 
10. __________________________________________ 
11. __________________________________________ 
12. __________________________________________ 
13. __________________________________________ 
14. __________________________________________ 
15. __________________________________________ 
16. __________________________________________ 
17. __________________________________________ 
 
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 

 
Avoir collaboré à la rédaction des travaux ci-après, édités au cours des dix dernières années (indiquer 
le titre, le nom de la publication dans laquelle le travail apparaît et l’année de publication) : 
1. __________________________________________ 
2. __________________________________________ 
3. __________________________________________ 
4. __________________________________________ 
5. __________________________________________ 
6. __________________________________________ 
7. __________________________________________ 
8. __________________________________________ 
9. __________________________________________ 
10. __________________________________________ 
11. __________________________________________ 
12. __________________________________________ 
13. __________________________________________ 
 
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 
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Avoir participé, au cours des dix dernières années, aux colloques, congrès et cours ci-après, en 
qualité de rapporteur ou d’enseignant : 

 
Organisateur Titre du cours Période 

Jour/mois/année 
du/au 

Nombre 
d’heures 

Lieu de déroulement ECM 

      
      
      
      
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 
 
Avoir exercé les activités ci-après : 
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________ 
 
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 
 
____________________, le _____________________. 
 

Signature 
__________________________ 

 
 
 

Je joins au présent curriculum la photocopie d’une pièce d’identité, à savoir ___________________, 
n° _________________________, délivré(e) le _________________________ par 
_________________________________________. 
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Azienda USL Valle d’Aosta.

Avviso pubblico di selezione per l’attribuzione dell’in-
carico quinquennale di Direttore della Struttura Com-
plessa “Anestesia e rianimazione” presso l’Azienda USL 
della Valle d’Aosta.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.S.L. della Valle 

rende noto

-

-
 

 Sanitario

 Anestesia e Rianimazione

-
-

genza, Rianimazione ed Anestesia”.

-

-
stesia.

-
-

Agence Unité Sanitaire Locale de la Vallée d'Aoste

Appel à candidatures en vue de l’attribution, pour cinq 
ans, des fonctions de directeur de la structure complexe 
« Anesthésie er réanimation », dans le cadre de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste.

-

donne avis

-
-

 

 sanitaire

Caractéristiques objectives

départementale « Traitement de la douleur », du Département 

-

et des prestations ambulatoires.

-
-

-
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-
-

-

-

-
rezione aziendale.

-

-

-
mento di Prevenzione, la Direzione di Area Territoriale ed i 

sono riferite a:

Coordinamento organizzativo

Leadership e coerenza negli obiettivi - aspetti manage-
riali

-

-

-

-

-

-

-

-

Caractéristiques subjectives

Capacité de direction et cohérence des objectifs - aspects 
managériaux

-

-
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-

-
visto dalla normativa vigente, dalle linee guida, dalle 

-

-

-
-

-
-

tivi della SC.

-
-

-

all’interno dell’Azienda, valorizzare il ruolo di tut-

e del Dipartimento di Emergenza Rianimazione ed 
Anestesia.

Governo clinico
• Collaborare per il miglioramento dei servizi e il go-

• Attuare il monitoraggio degli eventi avversi, adot-

-

• Promuovere l’introduzione e l’implementazione di 

-
-

-

-

-

-

-
-

-

-

Gouvernance clinique

-

-

-

-
-

-
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nuovi modelli organizzativi e professionali e/o nuove 

-

-
sta ai bisogni 

-
-

-

-
tivi regionali e nazionali, favorendo gli adeguamenti 

-

-

gli indirizzi della programmazione aziendale, re-

-

-

-

-

-
diologie interventionnelle, de la gastroentérologie 

-

-
-

-

-

-

-
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interessi personali, professionali e dell’Organiz-

– integrino tra di loro i diversi livelli di assistenza e 
-

ture del SSN.

Requisiti necessari per esercitare le funzioni previste dal 

-
-

-

-

-
-

effettuato dall’Azienda U.S.L. prima dell’immissione in 

-

-
bo in Italia prima dell’assunzione in servizio.

-

-

-
nal.

-
tions prévues

-

-

-

-

-

-

-
-
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-

-

-

-

-

-
-

-

-
do per la presentazione delle domande di ammissione, pena 

-

-
-

sostenere le prove di avviso.

-

-

-

-

-

-

premier jour ouvrable suivant. 
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AOSTA, dal 

-

-

d’Aosta protocollo@pec.ausl.vda.it. 

La domanda, -
lativi allegati, deve essere inviata tassativamente in un unico 

immagi-
ne, ottenuta mediante scansione in formato PDF, di un 
documento d’identità in corso di validità. Al riguardo si 
precisa che la validità di tale invio, così come stabilito dal-
la normativa vigente, è subordinata all’utilizzo da parte 
del candidato, di un’utenza personale di posta elettronica 

-
lizzata per l’invio della domanda costituiscono motivo di 
esclusione dall’avviso. Non sarà, pertanto, ritenuto valido 
l’invio da casella di posta elettronica semplice/ordinaria 
anche se indirizzata alla PEC aziendale. L’oggetto del 
messaggio dovrà contenere: “Domanda di avviso pubblico 
di Struttura Complessa Anestesia e Rianimazione - indicare 
nome e cognome”. La validità della trasmissione e ricezio-
ne della corrispondenza è attestata rispettivamente, dalla 
ricevuta di accettazione e dalla ricevuta di avvenuta con-
segna. L’Amministrazione non assume responsabilità in 

Il termine per la presentazione della domanda è perento-

-

-

-

AOSTE
e

-

protocollo@pec.ausl.vda.it.

-
-

ment sous format PDF, en format PDF 
d’une pièce d’identité du candidat en cours de validité. 
Aux termes des dispositions en vigueur, pour que l’acte 
de candidature soit valable, le candidat doit utiliser son 

pas sa signature ou n’est pas le titulaire de l’adresse de 

sa candidature, il est exclu de la sélection. La transmis-
sion de l’acte de candidature par courrier électronique 
simple/ordinaire à l’adresse PEC susmentionnée n’est 

-
sage, le candidat doit indiquer la mention « Domanda di 
avviso pubblico di struttura complessa Anestesia e Riani-
mazione » ainsi que ses prénom et nom. La validité de la 
transmission et de la réception de la correspondance est 
attestée, respectivement, par l’accusé d’acceptation et 
l’accusé de livraison y afférents. L’Agence USL décline 
toute responsabilité en cas d’impossibilité d’ouverture 
des pièces jointes.

-

et prénom :

-

l’un des États membres de l’Union européenne autre 
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-
-

-

-
-

-

-
-

intenda sostenere 

-

-

-

-
-
-

previsto comporterà l’esclusione dall’avviso.

-

-

-

-

-

-

-

-

-
larisation du dossier dans le délai susmentionné, le candidat 
est exclu de la sélection.

-
-
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-
motivo di 

esclusione dall’avviso.

-

-

-
-

-

la struttura oggetto della presente selezione, edite 

• l’attestazione relativa alla tipologia delle istituzioni in 
-
-

-

-

-

-

sera exclu de la sélection.

-

-

-

-

-

-

prévus par les dispositions en vigueur, faire l’objet d’une dé-
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-
-
-

épreuve dans l’autre langue.

-

L’évaluation satisfaisante obtenue lors de l’épreuve pré-

L’épreuve préliminaire de français ou d’italien, 

-

-
-

-

Ai sensi della deliberazione della Giunta della Regione 

-
-

-

le prove di avviso.

-
-

da USL della Valle d’Aosta.

-

-

L’accertamento della conoscenza della lingua italiana 
o francese 

• Riassunto.
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Épreuve orale :

-

-

de l’épreuve.

 

e

Résumé.

-

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE

% %

réponses 

- idées 

dégagées

total //

Prova orale

• 

• Esposizione di opinioni personali e argo- menta-
-

re.

larga diffusione.

-

Il testo viene fornito unitamente al test e rimane a dispo-

Riassunto.

VALUTAZIONE DELLA PROVA SCRITTA

% %

produzione

- reperimento 
delle idee 

Totale =
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-

L’épreuve orale comprend deux phases :

multiple.

Il est interdit de prendre des notes sur la feuille du test.

e

-
-

ment.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ORALE

% %

réponses 

 

-
-

La prova orale si articola in due fasi: 

parole.

da parte dell’esaminatore.

per leggere il testo.

-
didato deve presentare il proprio punto di vista sull’ar-
gomento.

-
profondimento.

VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE

% %
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total //

par le Ministère de la santé. Un membre suppléant est égale-

-

genre seraient tirées au sort, la troisième n’est pas nommée 

-

produzione

testuale

espressiva
Totale =

 

-
da USL della Valle d’Aosta e da tre Direttori di Struttura 

-
-

rettori di Struttura Complessa appartenenti ai ruoli regionali 
-

fatto salvo per il Direttore Sanitario.

-

sorteggiati tre nominativi del medesimo genere, non si pro-

Commissione di genere diverso.

Le operazioni di sorteggio previste dalla normativa di 
-

-

stabilita.

-
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total, dont :

CURRICULUM sont 

-

-

-

-
-
-

-

La Commissione effettua la valutazione tramite l’analisi 

-
-

-
mento:

-
gia delle prestazioni erogate dalle strutture medesime 

-

-

-
-

-

-
-

-

strutture italiane o estere di durata non inferiore a tre 

-
-
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-
-

-
-

-

-

-

-

solution optimale des problèmes même du point de vue de 

-
-

pour l’amélioration de ladite organisation.

-

meilleurs résultats.

-

-
-

-
-

svolgere, rispondenti al fabbisogno determinato dall’Azien-
da.

-

interventi mirati ed innovativi volti al miglioramento della 
-

nizzativo.

-

-
terventi.

-
-
-

ramento dell’organizzazione della struttura stessa.

-
missione prevale il voto del Presidente. 

-
sione redige il verbale delle operazioni e la relazione sinte-

al Direttore Generale unitamente all’eventuale terna degli 
idonei formata sulla base dei migliori punteggi attribuiti.

-
-
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L’épreuve et l’entretien susmentionnés ne peuvent avoir 
-

doises.

-
dité, sous peine d’exclusion.

-

A

publie sur son site institutionnel :

-
-

-
tien.

son tour suivant les mêmes modalités.

-
-

en vigueur. 

pena 
esclusione dall’avviso stesso.

nominare nell’ambito dell’eventuale terna degli idonei pre-
disposta dalla Commissione di valutazione sulla base dei mi-
gliori punteggi attribuiti. Nell’ambito dell’eventuale terna il 

-

-

-
zione.

-
-
-

-
-

-
-
-

-

Contratti Collettivi Nazionali di Lavoro dell’Area relativa 
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-

toute la durée dudit mandat.

-
glementent et réglementeront le statut et le traitement des 

-
-

-
-
-

dudit mandat.

-

-

-

-
laire du traitement des données est le représentant légal de 

de la SC « Personnel ».

durata.

-

dipendenti delle Aziende Sanitarie.

presente bando.

L’Azienda USL della Valle d’Aosta non intende avvaler-

L’Azienda USL della Valle d’Aosta non intende avva-

-

-
-

te della terna iniziale.

-

-

-

-

dati è l’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta, nella persona 
del suo legale rappresentante.

Responsabile del trattamento dei dati è il Direttore della 
S.C. Personale.
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-
-

-

-
vation.

-

institutionnel www.ausl.vda.it

 Massimo VEGLIO

presentazione delle domande. E’ possibile elevare tale ter-

l’esigenza.

Il Direttore Generale dell’Azienda USL della Valle  
-
-

zione.

Per eventuali informazioni inerenti al presente bando di 
-

si dell’Azienda Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta - Via 
AOSTA (n. tel. 

internet aziendale, all’indirizzo: www.ausl.vda.it - sezione 

-
-

 Il Direttore Generale
 Massimo VEGLIO 
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Modalités de renseignement : 
remplir toujours de manière claire et lisible les espaces 
prévus 
choisir l’option correspondant à sa propre situation en 
barrant toujours l’une des cases  
signaler tout autre détail en barrant éventuellement l’une 
de cases  

 
AU DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE USL  
DE LA VALLÉE D’AOSTE 
1, RUE GUIDO REY 
11100 A O S T E 

 
 
Je soussigné(e) _______________________, né(e) le _______________, à __________________, 
résidant à __________________________, rue/hameau de ________________________________, 
téléphone _____________________________, 
demande à pouvoir participer à la sélection sur titres et entretien organisée  en vue de  l’attribution, 
pour cinq ans, des fonctions de directeur de la structure complexe « Anesthésie et réanimation », 
dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 
À cet effet, averti(e) des sanctions pénales prévues par le décret du président de la République 
n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare : 
 
a)    Être citoyen(ne) italien(ne) ; 
   Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie, à savoir 

_________________________ ; 
 
b)   Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de _____________________ ; 
  Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante :   

__________________________ ; 
 
c) Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : ___________________ (uniquement 

pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ; 
 
d)   Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ; 
   Avoir subi les condamnations pénales suivantes : ______________________________ ; 

  Faire l’objet des actions pénales suivantes (indiquer les actions pénales en cours) : 
______________________________ ; 

 
e) Ne pas avoir subi de condamnation, passée en force de chose jugée ou non, pour un délit prévu 

au chapitre premier du titre II du livre II du code pénal, aux termes du décret législatif n° 39 du 
8 avril 2013 ; 

 
f) Ne jamais avoir été destitué(e) ni révoqué(e) de mes fonctions dans une administration 

publique ; 
 
g) Posséder les titres d’études suivants :  

maîtrise/licence en____________________ obtenue le ________________ auprès de 
______________ ;  
diplôme de spécialisation en _____________________________ obtenu le _____________ 
auprès de ____________ ;  

h) Posséder une ancienneté : 
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 de sept ans, dont cinq dans la discipline faisant l’objet de la sélection en cause ou dans une 
discipline équivalente et la spécialisation dans ladite discipline, ou dans une discipline 
équivalente ; 
de dix ans dans la discipline susmentionnée ; 

 
i)  Posséder l’attestation de formation managériale visée aux art. 7 et 15 du décret du président 

de la République n° 484 du 10 décembre 1997 ; 
  Ne pas posséder l’attestation de formation managériale visée aux art. 7 et 15 du décret du 

président de la République n° 484 du 10 décembre 1997, mais m’engager, au cas où les 
fonctions en cause me seraient attribuées, à l’obtenir lors du premier cours utile ; 

 
j) Être inscrit(e) au tableau professionnel de ___________________________  depuis le 

______________________________ ; 
 

k) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante :  
 service militaire accompli ;   exempté du service militaire ; 

 
l)  Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves de sélection :  italien   français ; 
 
m)   Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien au sens de la loi 

régionale n° 5 du 25 janvier 2000 ; 
 

Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien, au sens de la loi 
régionale n° 5 du 25 janvier 2000, pour la raison suivante : 
______________________________________________________________ ; 

 
n) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux 

termes de l’art. 5 du décret du président de la République n° 487 du 9 mai 1994 sont les 
suivants : ________________________________________________________ ; 

 
o) Avoir travaillé auprès d’une administration publique (préciser dans le curriculum toutes les données 

relatives à la nature de la relation de travail et les causes de l’éventuelle résiliation du contrat y afférent) ; 
 
p)  Accepter les conditions fixées par l’appel à candidatures, ainsi que les dispositions qui 

réglementent et réglementeront le statut et le traitement des personnels de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste ; 

q) Autoriser le traitement des données personnelles, au sens du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, aux fins de la gestion de la procédure de sélection et des obligations qui en découlent, à 
savoir notamment la publication de mon curriculum sur le site internet de l’Agence USL, 
conformément aux dispositions de la délibération du Gouvernement régional n° 408 du 4 avril 
2014, ainsi qu’aux fins, éventuellement, de la gestion de la procédure d’attribution des fonctions 
de directeur d’une structure complexe. 

 
Je souhaite recevoir toute communication relative à la sélection en cause à l’adresse suivante : 

 
M./Mme ___________________________________________________ rue/hameau de 
_________________________, n° ______, code postal ____________________ commune 
____________________________ (province de _______________), 
tél._____________________________. 
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Je m’engage, par ailleurs, à communiquer sans délai tout changement d’adresse. 
 
_______________, le ______________________. 

 
Signature 

 
 (la légalisation n’est pas nécessaire) 

 
Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Liste des pièces et des titres 
présentés, en trois exemplaires ; 2) Publications et liste y afférente ; 3) Liste des colloques, congrès, 
séminaires, etc. auxquels le candidat a participé en qualité de rapporteur/enseignant, rédigée de 
manière analytique et selon un ordre chronologique ; 4) Curriculum vitæ daté et signé. 
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CURRICULUM VITÆ 
 
Je soussigné(e) ______________________________ né(e) le_______________________ à 
___________________________ (province de _______________________________) 
 

déclare 
 
averti(e) des sanctions pénales prévues par le décret du président de la République n° 445 du 
28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères et de falsification d’actes : 
 
Justifier de la maîtrise/licence en ___________________ obtenue le___________________ auprès 
de l’Université des études de ____________________________________ 
(ajouter un encadré en cas de besoin) 
 
 
Être inscrit(e) au tableau de l’ordre des médecins et des chirurgiens de _______________________ 
depuis le_________________ sous le n° ________________ 
 
 
Justifier du/des diplôme(s) de spécialisation ci-après : 
1) Discipline _____________________________________________________________ 

obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 
 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

2) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

3) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

4) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 

5) Discipline _____________________________________________________________ 
obtenu le _________________ auprès de l’Université de ________________________ 

 au sens du décret législatif n° 257 du 8 août 1991   
 au sens du décret législatif n° 368 du 17 août 1999  

nombre d’années _____ 
 
 
Avoir accompli des services en qualité de salarié : 
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Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
Profil professionnel _________________________ discipline _________________________ 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
 
Relation de travail    à durée déterminée  à durée indéterminée 
                                       à temps plein  à temps partiel ( _____ heures hebdomadaires) 
 
Interruption de la relation (pour mise à disposition, congé sans solde, etc.) 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
pour les raisons suivantes ________________________________________________ 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
pour les raisons suivantes ________________________________________________ 
 
Cause de résiliation du contrat de travail : _____________________________________ 
 
Préciser si les services accomplis tombent ou non sous le coup des dispositions du dernier alinéa de 
l’art. 46 du décret du président de la République n° 761 du 20 décembre 1979. 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir accompli des services en tant que travailleur indépendant (co.co.co, profession libérale, etc.) : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
Profil/fonctions/projet 
_________________________________________________________________ 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
__________ heures hebdomadaires 
 
Cause de l’interruption ou de la résiliation du contrat de travail 
___________________________________________________________ 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir accompli des services en tant que bénévole : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
du _________________ au _________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
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__________ heures hebdomadaires 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir participé à des stages d’études ou professionnels : 
(stages d’études ou professionnels liés à la discipline faisant l’objet de l’appel à candidatures effectués auprès 
d’importants organismes italiens ou étrangers, d’une durée de trois mois au moins, les stages obligatoires étant 
exclus) : 
Dénomination de l’organisme ____________________________________________ 
(préciser s’il s’agit d’un organisme public, d’un établissement accrédité, d’un établissement privé ou d’un 
établissement privé et conventionné) 
de _____________________ rue _____________________ n° ____________________ 
 
du _________________ au _____________________ (indiquer le jour, le mois et l’année) 
__________ heures hebdomadaires 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir exercé des mandats comportant une autonomie professionnelle : 
(mandats de direction remplis, tels que les mandats caractérisés par des compétences particulières, les mandats de 
direction d’une structure simple ou d’une structure complexe, etc.) : 
 
Type de mandat _________________________________________________________________ 
 
du __________________ au _________________________ 
 
auprès de _____________________________________________ 
 
activité exercée ____________________________________________ 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Avoir fréquenté les cours de formation managériale ci-après : 
Objet du cours ___________________________ 
du ______________ au ____________________ 
auprès de _______________________________ 
 
Objet du cours ___________________________ 
du ______________ au ____________________ 
auprès de _______________________________ 
 
Objet du cours ___________________________ 
du ______________ au ____________________ 
auprès de _______________________________ 
 
 
Avoir exercé une activité d’enseignement dans le cadre de cours universitaires sanctionnés par un 
diplôme, une licence ou un diplôme de spécialisation, ou bien dans le cadre d’écoles de formation 
des personnels sanitaires (l’activité de rapporteur/enseignant lors de cours de recyclage 
professionnel, de colloques et de congrès étant exclue) : 
Auprès de _______________________________ 
dans le cadre du cours _______________________________ 
enseignement _______________________________ année académique _____________________ 



N. 56
20 - 12 - 2016

heures _______________________________ (préciser s’il s’agit du nombre total d’heures ou du nombre 
d’heures hebdomadaires) 
 
(ajouter un encadré pour chaque déclaration du même type) 
 
Être l’auteur des travaux scientifiques ci-après édités au cours des dix dernières années (indiquer le 
titre, le nom de la publication dans laquelle le travail apparaît et l’année de publication) : 
1. __________________________________________ 
2. __________________________________________ 
3. __________________________________________ 
4. __________________________________________ 
5. __________________________________________ 
6. __________________________________________ 
7. __________________________________________ 
8. __________________________________________ 
9. __________________________________________ 
10. __________________________________________ 
11. __________________________________________ 
12. __________________________________________ 
13. __________________________________________ 
14. __________________________________________ 
15. __________________________________________ 
16. __________________________________________ 
17. __________________________________________ 
18. __________________________________________ 
 
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 

 
Avoir collaboré à la rédaction des travaux ci-après, édités au cours des dix dernières années (indiquer 
le titre, le nom de la publication dans laquelle le travail apparaît et l’année de publication) : 
1. __________________________________________ 
2. __________________________________________ 
3. __________________________________________ 
4. __________________________________________ 
5. __________________________________________ 
6. __________________________________________ 
7. __________________________________________ 
8. __________________________________________ 
9. __________________________________________ 
10. __________________________________________ 
11. __________________________________________ 
12. __________________________________________ 
13. __________________________________________ 
 
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 
 
Avoir participé, au cours des dix dernières années, aux colloques, congrès et cours ci-après, en 
qualité de rapporteur ou d’enseignant : 

 
Organisateur Titre du cours Période 

Jour/mois/année 
du/au 

Nombre 
d’heures 

Lieu de déroulement ECM 
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(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 
 
Avoir exercé les activités ci-après : 
___________________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________________
 
(ajouter les lignes éventuellement nécessaires) 
 
____________________, le _____________________. 
 

Signature 
__________________________ 

 
Je joins au présent curriculum la photocopie d’une pièce d’identité, à savoir ___________________, 
n° _________________________, délivré(e) le _________________________ par 
_________________________________________. 
 
  


